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1. PRELIMINAIRES 

1.1 Résumé du document  

Ce document regroupe les informations relatives à la mise en place du processus de 
sélection de partenaires dans un écosystème géré par le consortium constitué des sociétés 
Dassault Aviation, THALES DMS et THALES AVS, en charge du PEA Man Machine 
Teaming. 

1.2 Acronymes  

Acr Signification 

AI Artificial Intellignece 

AVS AVionicS 

CAC Cahier des clauses Administratives Communes 

CTH Collimateur Tête Haute 

CTL Critical Technologies list 

CTM Collimateur Tête Moyenne 

DGA Direction G®n®rale de lôArmement 

DMS Defence Mission Systems 

DTT Description Technique des Travaux 

HOTAS Hands-On and Throttle-And-Stick 

HUMS Health and Usage Management System 

IA Intelligence Artificielle 

IHS Interface Homme Système 

MMT Man-Machine Teaming 

PEA Plan dôEtude Amont 

PME Petites et Moyennes Entreprises 

PoC Point of Contact 

RHS Relation Homme-Système 

SA Situation Awareness 

SCAF Système de Combat Aérien du Futur 

SITAC SITuation TACtique 

SMA Système Multi-Agents 

STS Système Technique Soutien 

TRL Technology Readiness Level 

VTL Visu Tête Latérale 
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2. OBJET DU REGLEMENT  

Dans le cadre de lô®volution des syst¯mes de combat des forces arm®es, la composante 
aérienne et son Système de Combat Aérien Futur (SCAF) requiert des avancées dans ses 
usages qui posent des questions quant à la base technologique nécessaire à les mettre en 
place. De plus, la mont®e en puissance des technologies li®es ¨ lôIntelligence Artificielle 
(IA) comme lôapprentissage profond ou bien lôutilisation des ontologies en temps r®els 
donne des opportunit®s quôil faut utiliser. 

Afin de disposer de la base technologique induite ainsi que de la constitution de 
lô®cosyst¯me associ® de fournisseurs, lôun des moyens employé est la mise en place de 
consultations ouvertes. Ces consultations proposeront des appels issus dôune analyse des 
usages du système futur. Ainsi, une d®marche dôinnovation se mettra en place qui 
challengera les offres technologiques de cet écosystème. 

Le but de la démarche de consultation de lô®cosyst¯me dans le cadre du PEA MMT est 
donc la mise en place dôune m®thodologie qui : 

¶ Sélectionnera des partenaires pour développer les technologies répondant aux besoins 
exprimés par les usages futurs envisagés ; 

¶ Mettra en place une cartographie des technologies et des fournisseurs potentiels grâce 
aux interactions qui auront eu lieu avec lô®cosyst¯me ; 

¶ Donnera les ®l®ments dôinformation pour construire une feuille de route des 
développements technologiques nécessaires. 

Lôobjet de ce r¯glement est dôexpliciter lôensemble de la m®thodologie de s®lection mise en 
place dans le projet et qui passe par : 

¶ La description des axes et th®matiques associ®es permettant ¨ lô®cosyst¯me de se 
positionner vis-à-vis des sujets qui seront traités pendant le projet et spécifiquement 
proposés pour les appels (section 3) ; 

¶ La description du processus de s®lection qui permet ¨ des membres de lô®cosyst¯me de 
passer du statut candidat au statut de partenaire. Il est à noter que la description des 
objectifs et les sorties attendues de chacun des projets seront définies dans la « fiche 
dôappel » correspondante (section 4) ; 

¶ Lôexplicitation des documents qui seront fournis par les cotraitants ¨ lô®cosyst¯me ainsi 
que des documents à compléter par les membres participant au processus de sélection 
et finalement fournis aux cotraitants (section 5) ; 

¶ Les critères retenus pour évaluer les propositions finalement remises par les membres 
proposants des réponses aux appels (section 6) ; 

¶ Lôexplicitation du calendrier qui pr®cise tous les jalons ¨ franchir en les associant au 
processus (section 8) ; 

¶ Les personnes en charge suivant les ®tapes et le type dôappel propos® (section 9) ; 

Ce règlement de consultation pourra être revu entre chaque consultation afin de 
tenir compte de lôexp®rience acquise lors de la consultation précédente.  
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3. CONTEXTE 

Le PEA MMT (Man Machine Teaming), dans lequel sôinscrivent les appels qui seront gérés 
grâce à ce règlement de consultation, a pour objectif la constitution dôune base 
technologique française supportant le d®veloppement dôune nouvelle relation entre les 
hommes et les systèmes au sein du système de combat aérien du futur. 

3.1 PRESENTATION GENERALE  

Dans le cadre de la définition du Système de Combat Aérien Futur, le projet Man Machine 
Teaming explore la possibilité de développer un Système Aérien Cognitif  de Combat . Le 
principe de ce dernier est de doter les différents systèmes-machines de plus dôautonomie 
et dôintelligence artificielle au service dôune relation Homme -Machine  élargie et 
repensée. Dans cette perspective, ces systèmes intelligents ne se limiteraient plus 
seulement à la simple exécution des actions demandées par un opérateur. Ils permettraient 
un travail collaboratif  qui rendrait les actions et décisions des opérateurs plus efficaces et 
performantes tout en économisant les ressources mentales et physiques de ces derniers. 

Pour ce faire, ces syst¯mes seraient dot®s dôune connaissance accrue des situations à 
lôaide notamment de diff®rents moyens de perception et dôanalyse (état des opérateurs, 
interactions, prédiction des intentions des acteurs, situations tactiques de combat, etc.). 
Cette capacité permettrait aux systèmes dôapprendre des situations rencontrées , de 
sôadapter en cons®quence et de partager les informations pertinentes afin dôapporter une 
aide à la prise de décision et à la planification des opérateurs. Pour garantir un haut niveau 
de performance, gage du succès des missions, ce Système Aérien Cognitif intégrerait 
®galement de nouvelles modalit®s dôinteractions plus naturelles et adapt®es aux situations 
rencontrées par les opérateurs. 

Dans ce contexte, le rôle du projet MMT est dôinitialiser lôidentification  des technologies 
susceptib les dô°tre int®gr®es ¨ ce Syst¯me A®rien Cognitif. Dans le cas où celles-ci ne 
seraient pas assez matures, MMT a pour mission dôaider ¨ les d®velopper. Lôune des 
originalit®s de ce projet, est lôambition de r®aliser ces d®veloppements technologiques en 
collaboration avec un écosystème français  de startups, PME et organismes de recherche 
d®j¨ impliqu®s dans lôexploration, lôutilisation ou la production de ces technologies 
émergentes.  

Afin de structurer cette démarche, le projet MMT se décompose en 6 axes de  
développements technologiques  (voir Figure 1) : (I) Assistant Virtuel & Smart Cockpit, (II) 
Interactions, (III) Gestion de la Mission, (IV) Capteurs Intelligents, (V) Services Capteurs et 
(VI) Mise en íuvre & Soutien. 
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Figure 1 : Les axes du projet MMT  

Une description plus détaillée de chacun de ces axes est présentée plus bas. Lôobjet est de 
permettre au proposant de positionner son offre. En effet, Les appels qui seront proposés 
lors des consultations sôinscrivent dans les thèmes décrits ci-dessous (par exemple le 
thème L01-T01 correspond ¨ lôidentification du contexte par lôassistant virtuel). 

3.2 L01 - ASSISTANT VIRTUEL et SMART COCKPIT  

3.2.1 Présent ation  

Lôaxe de d®veloppement technologique ç Assistant Virtuel et Smart Cockpit » porte sur la 
conception dôun cockpit plus intelligent, int®grant un agent appel® Assistant Virtuel, qui 
permettra dôaugmenter les capacités opérationnelles  de lôensemble équipages-
systèmes.  

Afin dôam®liorer la performance et dô®conomiser les ressources mentales et physiques des 
équipages (pilotes de chasse ou opérateurs de drones), le smart cockpit (ou la smart 
station de contrôle de drone depuis le sol) exploré dans le projet MMT devra tout dôabord 
être capable de sôadapter en permanence à la situation dans son ensemble. Pour cela, il 
est nécessaire que le système ait une connaissance accrue  des différents états des 
équipages  (e.g. mentaux, physiques) ainsi que du context e de la situation  (e.g. SItuation 
TACtique rencontr®e, manîuvres enclench®es). Cette connaissance, coupl®e aux 
interactions des équipages, devra permettre de modifier lôenvironnement dôinteraction afin 
de répondre aux besoins de la mission dans les meilleu res conditions .  

Lôavion piloté ou le drone de combat, au centre de ce système de combat futur, seront 
dotés de fonctionnalit®s suppl®mentaires augmentant lô®tendue de leurs capacités. Pour 
cela, une des pistes est dôint®grer un assistant virtuel qui interagira de façon simplifiée et 
naturelle avec lô®quipage. Cet assistant virtuel pourra, par exemple, réaliser des opérations 
de bas niveau coûteuses en ressources cognitives et sans réelle plus-value opérationnelle 
pour permettre ¨ lô®quipage de se consacrer pleinement à la gestion tactique de la mission 
ou encore, dôacc®der facilement et rapidement aux connaissance du syst¯me (e.g., requ°te 
libre en langage naturel) pour faciliter une meilleure construction par lô®quipage de la 
conscience de la situation. 

Ainsi, ce smart cockpit libèrera des ressources mentales et physiques chez les équipages 
tout en les assistant intelligemment, ceci afin dôoptimiser la conduite g®n®rale de la mission. 
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3.2.2 Définition des Thèmes  

La liste suivante identifie les grandes thématiques de lôaxe ç Assistant Virtuel et Smart 
Cockpit ». Cette liste est non-exhaustive et pourra être enrichie par la suite. 

T01 - Identification du contexte  

La thématique « identification du contexte è fait r®f®rence ¨ lôanalyse et la compr®hension 
en temps réel de la situation par le syst¯me. Cela comprend principalement lôidentification 
de la situation opérationnelle dans laquelle se trouve lôappareil (a®ronef habité ou non) et 
lôidentification des actions en cours de r®alisation par les équipages. Une des 
problématiques porte sur la modélisation de ce contexte et la définition du bon niveau de 
granularité de ces informations. Cela permettra au syst¯me dôavoir connaissance de la 
situation, de sôadapter (cf. T03) ou dôenrichir les interactions avec les équipages (cf. L02). 

T02 ï Apprentissage du profil utilisateur  

La thématique « apprentissage du profil utilisateur » porte sur un apprentissage par la 
machine des habitudes des équipages ainsi quôune identification du profil de ces derniers. 
Le profil utilisateur correspond tant au niveau dôexpertise quô¨ lôexp®rience des ®quipages 
sur dôautres syst¯mes. Par exemple, un pilote de Mirage nôa pas forc®ment les m°mes 
habitudes que son homologue sur Rafale. Ainsi lôidentification de ces diff®rences 
interpersonnelles pourrait servir de base pour affiner et optimiser lôadaptation du syst¯me. 

T03 ï Identification de lô®tat opérationnel  de lôéquipage  

Cette th®matique concerne les diff®rentes techniques permettant dôidentifier la capacit® 
dôun ®quipage ¨ r®aliser les t©ches de sa mission. Il sôagit donc de recouper les diff®rents 
®tats cognitifs et physiologiques de lô®quipage avec les t©ches ¨ r®aliser et le contexte de la 
mission (par exemple, quel est le niveau de danger de lôenvironnement tactique, ou encore 
quelles sont les conditions m®t®oé). Cette th®matique porte donc ¨ la fois sur la d®finition 
de ces différents états opérationnels et des métriques associées et sur les techniques de 
classification de ces états au regard des tâches à réaliser. 

T04 - Adaptation des tâches équipage et reconfiguration cockpit  

Cette th®matique sôint®resse aux adaptations contextuelles intelligentes du cockpit. En 
effet, les syst¯mes ont acc¯s ¨ de plus en plus dôinformations portant sur le monitoring des 
équipages, ainsi que lôanalyse et la compr®hension de la situation. Il devient donc possible 
de concevoir un syst¯me qui sôadapterait automatiquement à ces éléments contextuels 
pour optimiser lôactivit® des équipages et garantir ainsi un haut niveau de performance, 
dôefficacit® et dôefficience. Cette thématique concerne donc les reconfigurations du système 
en g®n®ral et lôapprentissage automatique de ces reconfigurations. Il sôagit par exemple 
dôadapter lôallocation des t©ches ®quipages en fonction du contexte (par exemple, 
augmenter le niveau dôautonomie du syst¯me), ou bien de reconfigurer globalement le 
cockpit (reconfiguration IHS ou reconfiguration système). 

On distingue trois crit¯res permettant dôadapter le cockpit : 

¶ En fonction de lô®tat des ®quipages : Lôobjectif est notamment dô®viter que les 
équipages se retrouvent dans des états précurseurs de perte de performance dans 
le pilotage ou la prise de décision. Le cas échéant, cela peut également comprendre 
des m®thodes permettant dôaider les équipages ¨ sortir de ce genre dô®tat afin de 
revenir à état de maîtrise optimal de la situation. (ex : définition des reconfigurations 
du syst¯me adapt®es ¨ lô®tat courant de lô®quipage, répartition des tâches entre 
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lô®quipage et le système, partage dôautorit®, feedbacks/notifications innovant(e)s 
pour informer les équipages de leur ®tat et de lôadaptation des syst¯mes). 

¶ En fonction du contexte/de la situation : Lôobjectif est de permettre lôadaptation des 
syst¯mes en termes dôaffichage dôinformations, de r®partition des t©ches, de 
partage dôautorit®s, ou autres en fonction de lô®volution en temps r®el de la mission, 
de la situation ou des actions des équipages (cf. T01),  

¶ En fonction du profil de lôutilisateur : Lôobjectif est dôadapter et dôoptimiser lôutilisation 
du système (affichage dôinformations, r®partition des t©ches, partage dôautorit®s, 
etc.) en fonction des habitudes ou de lôexp®rience de lôutilisateur (expertise de vol, 
expérience sur diff®rents types dôavions, etc.) (cf. T02). 

T05 - Prédiction des intentions des équipages  

La thématique « prédiction des intentions des équipages » concerne les outils dôanticipation  
des intentions des équipages (court/moyen/long terme) de faon ¨ faciliter lôencha´nement 
des tâches de la mission. Ces outils pourraient sôappuyer sur un processus dôapprentissage 
(mono/multi opérateur/pilote(s)) ainsi quôune analyse en ligne des interactions avec les 
équipages et du contexte de la mission. Lôobjectif est ainsi dôaider lô®quipage ¨ gérer les 
actions nécessaires au bon déroulement de la mission et potentiellement de suggérer des 
actions complémentaires. 

T06 - IA transparente  

Alors que les systèmes embarquent de plus en plus de syst¯mes dôaide,  de fonctionnalit®s 
et deviennent ainsi de plus en plus capables dô®pauler intelligemment lôop®rateur dans son 
activit®, une des cons®quences est lôaugmentation de la complexit® de ces syst¯mes. 
Notamment, l'introduction d'algorithmes d'intelligence artificielle dans le système a 
tendance à créer des "boîtes noires" qui ne permettent pas, a priori, d'expliciter facilement 
les choix du système. Dans ce cadre-l¨, cette th®matique sôint®resse ¨ tout ce qui pourrait 
permettre de rendre plus transparent et de justifier les traitements complexes faits par la 
machine notamment pour les syst¯mes dôaide ¨ la d®cision. Par exemple, lorsque la 
machine propose à lô®quipage une liste réduite de choix, il est nécessaire de présenter les 
raisons ou critères qui ont mené à cette proposition de choix de manière transparente et 
structur®e. Ainsi cela doit permettre ¨ lôéquipage dôam®liorer sa conscience de la situation 
et dô®viter de prendre des d®cisions sous-optimales. 

T07 - Gestion du dialogue natu rel avec lôassistant virtuel (acc¯s ¨ la connaissance) 

Cette th®matique porte sur la gestion du dialogue entre lôassistant virtuel et les ®quipages 
de sorte à ce que les demandes formulées naturellement par ces derniers puissent mener 
au résultat escompté. Ces demandes pourraient être formulées directement en direction du 
système ou identifiées dans un flux de discussion intra ou inter-équipage.  

Les problématiques concernent donc : 

¶ la compr®hension de lôintention s®mantique dôune requ°te formul®e en langage 
naturel « équipage » 

¶ la gestion dôun dialogue coh®rent des activit®s de conduite de la mission de 
lô®quipage 

¶ ainsi que la génération automatique de réponses en langage naturel « équipage » 
à partir des éléments de connaissance identifiés comme pertinents 
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Une des étapes cruciales est la transformation de la signification sémantique des 
demandes orales des ®quipages en requ°tes permettant lôacc¯s aux informations connues 
de la machine. De cette mani¯re, les recherches dôinformations, qui sont des actions 
complexes pour lôop®rateur, seraient effectu®es par lôassistant virtuel, facilitant ainsi lôacc¯s 
aux connaissances des syst¯mes. Cela permettrait dô®conomiser les ressources 
nécessaires à ces recherches, et permettrait un accès plus rapide et fréquent à un nombre 
important dôinformations augmentant par cons®quent la conscience de la situation des 
équipages.  

T08 ï Représentation de la connaissance  (locale ou globale)  

Cette thématique concerne la structuration des connaissances accessibles par le système 
de sorte à garantir un accès aux informations rapide, sécurisé et résiliant. Le système de 
combat futur enregistrera et aura acc¯s ¨ un nombre tr¯s important dôinformations  de 
différentes natures (e.g. la connaissance du système aérien lui-même, de la patrouille, de 
la SITAC ; la connaissance des règles dôengagement ; la connaissance de la météo ; etc.). 
Pour permettre aux équipages dôacc®der de mani¯re efficace, efficiente et satisfaisante aux 
informations dont ils ont besoin, cette base de connaissances doit être organisée et 
structurée de manière optimale. Cela signifie par exemple stocker, classifier et organiser 
les informations pertinentes et mettre en relation des connaissances hétérogènes. Cette 
thématique concerne donc les techniques de représentation de la connaissance, ainsi que 
de structuration et de répartition de cette connaissance au sein du dispositif. Elle concerne 
également les diff®rentes techniques dôapprentissage permettant dôenrichir cette base de 
connaissance à la suite de missions. 

3.3 L02 - INTERACTIONS 

3.3.1 Présentation  

Dans le domaine Interactions des plates-formes aéronautiques, les années 90 ont été 
lôav¯nement dôun niveau de modernisation autour du glass cockpit (la planche de bord tout 
écran est un terme désignant les postes de pilotage modernes où les instruments 
analogiques à aiguille ont été remplacés par des écrans), des moyens dôinteractions en 
rupture (tactile notamment) et des viseurs/visuels de casque. Le début des années 2000 a 
principalement permis des optimisations des Interfaces Homme Machine sans évolution 
significative des cockpits. 

Par exemple, le cockpit du Rafale a conservé son organisation initiale avec : 

¶ des affichages et interactions court terme : commandes HOTAS (Hands On 
Throttle-And-Stick) et CTH (Collimateur Tête Haute) collimat® ¨ lôinfini permettant le 
pilotage et la conduite de mission Eyes Out ; 

¶ des affichages et interactions moyen terme : alidade (curseur déplacé par 
lô®quipage sur les ®crans) et CTM (Collimateur Tête Moyenne). Le CTM est 
collimaté à quelques mètres pour diminuer le travail oculaire lors du passage du 
CTH au CTM. Ces éléments permettent de réaliser les actions moyen terme autour 
de la SITAC (SItuation TACtique) ; 

¶ des affichages et interactions long terme : commandes tactiles et VTL (Visu Tête 
Latérale) pour la (re)préparation de la mission et des armements ainsi que le 
contr¹le des syst¯mes de lôavion. 
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Dans le contexte actuel de complexité opérationnelle accrue conduisant à un besoin de 
ressources cognitives important, lô®quipage peut devenir un facteur limitant de lôemploi des 
systèmes.  

Par ailleurs, la r®duction de la complexit® perue par lôutilisateur devient cruciale. Plusieurs 
ruptures peuvent être explorées : 

¶ une redéfinition de la RHS (Relation Homme(s)-Système(s)) par la recherche de 
moyens garantissant lôefficacit® de lô®quipage ; 

¶ la prise en compte dôune dimension collaborative de la RHS ; 

¶ la mise en îuvre centralis®e et supervis®e de moyens de pr®sentation et 
dôinteractions intuitives, multimodales voire immersives. 

3.3.2 Définition des thèmes  

T01 - Monitoring de lô®quipage 

La th®matique ç monitoring de lô®quipage è porte sur la surveillance en temps r®el des 
®tats des op®rateurs (£tat physiologique et Cognitif de lô®quipage) impliqu®s dans le 
système considéré (pilotes, navigateurs mais également opérateurs drones, contrôleur 
a®rien, etc..). Les ®l®ments dôint®r°t ¨ surveiller sont notamment lôincapacit® de lôop®rateur 
(partielle telle que la d®sorientation spatiale ou totale), lôhypovigilance, la tunnelisation 
attentionnelle, le niveau dôengagement attentionnel, la charge mentale, le stress et la 
conscience de la situation. 

Cette thématique est une des entrées utilisée par le thème « L01-T03 ï Identification de 
lô®tat op®rationnel de lô®quipage ». 

Lôanalyse du comportement, des marqueurs neurophysiologiques, des indicateurs de 
performance des op®rateurs et des capteurs embarquables dans un avion dôarme sont 
donc concernés par cette thématique. 

T02 - Dispositifs d'interaction  

La thématique « dispositifs dôinteractions » porte sur les périphériques innovants permettant 
de nouvelles formes dôinteractions.  

On trouvera par exemple lô®tude :  

¶ de représentations visuelles 3D voire 5D qui combinent la présentation des 
informations dans les 3 dimensions géographiques avec des dimensions 
supplémentaires telles que le temps et la consommation des ressources (ex : fuel) ; 

¶ de la réalité augmentée et de ses interactions, notamment pour la collaboration 
entre la tête haute (EYES OUT) et la tête basse (EYES IN) ; 

¶ de technologies dôimageurs pour une utilisation t°te basse telles que les grands 
écrans reconfigurables, de forme libre (courbure/contour libres) et pour une 
utilisation tête haute telles que des imageurs holographiques. 
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T03 ï Interactions multimodales  

L'objectif est de combiner des modalit®s dôinteraction (eye tracking, gesture, direct voice 
input, reconnaissance dô®criture, synth¯se vocale, dialogue langage naturel, etc.) afin 
dôoptimiser la prise en compte des actions des op®rateurs. La multimodalit® permettrait de 
gagner en s®curit®, r®silience et pr®cision (e.g. touch® de Midas) en levant lôambiguµt® sur 
les intentions de lôop®rateur.  

Une des probl®matiques porte sur la conception dôune plateforme multimodale qui devrait 
offrir la possibilit® dôajouter de nouveaux moyens dôinteraction sans remettre en question 
lôarchitecture. 

T04 ï Dialogue et interactions naturels  

Lôobjectif est lô®tude des formes de dialogue ç écologiques1 » entre tous les acteurs du 
système (Opérateurs au sol, Opérateurs embarqués, Assistants virtuels). On voit apparaître 
des notions telles que les interfaces orientées vitesse, les interfaces collaboratives 
(partag®es entre tous les acteurs) et les dialogues entre lô®quipage et la machine en 
incluant tout ce qui permet dôinteragir en confiance avec une IA. 

T05 - Reconnaissance vocale et synthèse vocale  

Une des modalit®s dôinteractions les plus naturelles pour lôHomme est la communication 
orale. Le développement des systèmes de reconnaissance vocale et de synthèse vocale 
est à étudier  dans les environnements particulièrement bruités tel qu'un cockpit d'avion de 
chasse. L'utilisation d'accentuations et d'intonations spécifiques pourrait être envisagé avec 
comme objectif de contextualiser le message à faire passer. 

T06 ï Remote cockpi t 

La dimension collaborative de la Relation Homme(S) Système(S) amène à des contrôles à 
distance des systèmes.  

Le contrôle à distance déjà existant est celui des drones depuis une station sol. Une 
première question à instruire va donc être : Que retenir dans les interactions embarquées 
pour un op®rateur sol dôun drone ? 

Nous souhaitons étendre cette notion de contrôle à distance et réfléchir à la prise de 
contr¹le par le pilote dôun chasseur des capteurs, de lôarmement voire du pilotage dôun 
autre appareil (chasseur ou drone). Il sôagit donc dôimaginer les techniques dôinteractions et 
de repr®sentation dôun syst¯me collaboratif en sôinspirant, par exemple, des techniques 
utilisées dans les jeux vidéo multi utilisateurs.  

                                                
1 Une interaction écologique utilise le moins de ressources possibles : on cherche à ne pas utiliser trop de 
charge cognitive de lôop®rateur 
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3.4 L03 - GESTION DE LA MISSION 

3.4.1 Présenta tion  

Si les autres thèmes concernent principalement la gestion du SCAF et des humains qui y 
participent, le thème de la gestion de mission est lui extrêmement lié à la capacité pour le 
SCAF à décider de son comportement  à venir avec une gestion locale  aux plateformes  
mais aussi une gestion globale du dispositif . 

La Figure 2 illustre, pour un exemple de mission dôattaque au sol derri¯re les lignes 
ennemies, quelques-unes des fonctions techniques qui seront potentiellement introduites 
afin de répondre plus précisément aux défis posés par le SCAF dans le domaine de la 
gestion de la mission. 

 

Figure 2 : Fonctions techniques pour la gestion de mission  

Au sein dôun syst¯me, la gestion de mission est responsable de : 

¶ planifier  les actions à réaliser pour chacun des acteurs à partir de la définition de la 
mission (liste dôobjectifs) ; 

¶ exécute r automatiquement  ce plan en maintenant lôhomme dans la boucle ; 

¶ adapte r le plan dôaction intelligemment en fonction des aléas pouvant survenir tout 
au long de la mission et en fonction de r¯gles dôengagement. 

La gestion de mission autonome doit se faire en relation avec l es équipages  : 

¶ au niveau de la proposition de plans  qui doivent être justifiés  et élaborés en 
collaboration  avec ce dernier ; 

¶ au niveau de lôex®cution du plan, en configurant automatiquement les sous-
systèmes pour que ces derniers soient utilisés au maximum de leurs performances. 
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3.4.2 Définition des thèmes  

T01 - Planification des actions du système mixte 2 

Ce th¯me fait r®f®rence ¨ tout ce qui permet de d®finir des plans dôaction pour les acteurs 
du dispositif ¨ partir dôobjectifs de haut niveau. On sôint®ressera à la modélisation de 
probl¯me ainsi quôaux techniques de r®solution permettant dôoptimiser des plans de t©che 
multi acteurs. 
Tout ceci doit prendre en compte de multiples contraintes que ce soit la prise de risque, 
lôefficacit®, la stabilit®, la robustesse de ces plans et le lien vis-à-vis des actions que 
lôhomme devra r®aliser. 
Enfin il faudra aussi sôint®resser ¨ la justification des prises de décision du système artificiel 
lors des calculs de plan, aux processus de validation de tels algorithmes, ainsi quô¨ 
lôembarquabilit® de tels algorithmes qui devront sôex®cuter en temps réel directement au 
sein des acteurs concernés. 

T02 - Interprétation de la situation tactique  

Dans ce th¯me on sôint®resse ¨ tout ce qui permet ¨ partir dôinformations sur le 
comportement des acteurs connus de lôenvironnement dôidentifier leurs intentions pour en 
déduire un niveau de dangerosité, voire anticiper leurs comportements. 
Cette analyse comportementale peut amener, en fonction de r¯gles dôengagement 
connues, ¨ une prise de d®cision dôadaptation du plan voir de proposition de nouvel 
objectif. 

T03 ï Suivi de lôex®cution de la mission, transmission des informations 

Le suivi de lôex®cution de la mission comprend non seulement le suivi des actions 
automatiques r®alis®es par le syst¯me mais aussi lôestimation de leur r®ussite. En effet, 
pour certaines actions la r®ussite nôest pas imm®diatement visible et il faut analyser 
lôenvironnement pour en voir les effets (e.g. une cible a-t-elle été neutralisée par la bombe 
qui a été larguée ?) et déterminer si les objectifs sont bien réalisés. 
De m°me le suivi des actions de lôhomme est important car cela permet de d®terminer si 
les actions dont il a la charge sont bien réalisées. De même, dans le cas où il utilise des 
ressources nécessaires au syst¯me on peut d®terminer si ce dernier nôest pas en train de 
réaliser lui-même une action que le système avait prévu de réaliser (e.g. pointer un capteur 
sur une cible). 
Dans le cas o½ le suivi des actions nôest pas consid®r® comme nominal, une mise ¨ jour 
des plans dôactions pourra °tre demand®e. 
Dans un cadre contraignant de communications, lôenvoi des informations pertinentes à 
lôop®rateur est une problématique de fond. Il est donc important dô®tudier les techniques 
permettant de choisir parmi toutes les données disponibles à bord celles qui devront être 
envoyées et de les compresser intelligemment en fonction de la phase de mission en cours 
et des actions des opérateurs. 

T05 ï Préparation de mission et entraînement  

Avec les nouvelles fonctions dôautonomie qui seront d®velopp®es se pose la question de la 
configuration de ces fonctions. Le but de ce th¯me est dô®tudier comment sôins¯re la 
préparation de ces données au sein des outils de préparation de mission opérationnels. De 
même la validation de ces données de configuration vis-à-vis des contraintes de la mission 
du jour devra être étudiée. 

                                                
2 Mixte signifie que le SCAF int¯gre des plateformes pilot®es et non pilot®es et quôil faut donc g®rer la 
relation entre ces deux types dôacteurs 
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Cette thématique inclut aussi lô®tude de lôimpact de ces nouveaux syst¯mes sur 
lôentrainement des ®quipages qui devront apprendre ¨ utiliser une machine ayant une 
certaine autonomie afin dôapprendre ¨ lui faire confiance. 

3.5 L04 - CAPTEURS INTELLIGENTS  

3.5.1 Présentation  

Nos capteurs vont devoir sôadapter aux ®volutions des besoins li®s aux changements 
rapides de lôenvironnement et des besoins op®rationnels. Les temps de d®veloppement des 
capteurs sont longs et une solution pour optimiser les coûts de possession est de permettre 
une adaptation des capteurs pendant les phases dôexploitation. Les nouvelles techniques 
dôIA vont permettre de rendre nos capteurs apprenants et intelligents et ainsi dô®voluer avec 
leur environnement. Les conséquences de ces changements vont devoir être maîtrisées 
tant par les opérateurs, qui vont subir les évolutions et devront comprendre les nouveaux 
modes de fonctionnement que par les instructeurs qui vont devoir encadrer les évolutions 
des capteurs. Lôaspect non d®terministe va conduire ¨ des changements de paradigmes 
notamment vis-à-vis des aspects de qualification ou de certification. La conduite des 
évolutions et la gestion des changements seront le leitmotiv des activités futures. 

Dans le cadre des travaux du projet, trois de ces dimensions sont abord®es qui sont dôune 
part, les capteurs cognitifs, dôautre part, les capteurs apprenants et enfin les 
probl®matiques de supervision de lôapprentissage. Une première liste des questions qui se 
posent aujourdôhui apparaît ci-dessous. 

Dans ce qui suit, on appellera « suite de capteurs è lôensemble des capteurs pr®sents ¨ 
bord dôun avion de chasse ou dôun drone de combat. 

3.5.2 Définition des thèmes  

T01 - Capteurs cognitifs  

En devenant apprenants et auto-adaptatifs, les capteurs aéroportés se dotent de fonctions 
d'analyse et d'apprentissage de leur environnement en temps réel. Ils disposent ainsi de 
capacit®s de reconfiguration automatique assurant lôoptimisation de leurs performances. 
Dans le cadre de missions de plus en plus complexes, ils réduisent le besoin de formation 
des utilisateurs et optimisent leur charge de travail pendant la mission 

1. Prédiction des performances techniques 
Pour que la suite de capteurs puisse ®voluer, il faut quôelle ®value les performances 
dans toutes les étapes de la mission en fonction des conditions rencontrées. 

2. Désignation croisée entre capteurs  
Comment profiter des avantages respectifs des capteurs pour quôils sôam®liorent en 
tant que suite de capteurs ? 

3. HUMS Capteurs 
Les HUMS capteurs (Health & Usage Management System) doivent permettre un 
niveau de confiance ®lev® dans lôint®grit® des informations issues des capteurs. 
Comment faciliter le maintien en condition opérationnel de la suite de capteur ? 
Quel  impact les systèmes multi-agents (SMA) pourraient avoir sur la planification et 
la gestion des ressources des suites de capteurs ?  
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4. Sélection cognitive des modes de fonctionnement 
Comment permettre ¨ lôop®rateur dôop®rer un choix en pleine connaissance des 
cons®quences et ce de faon naturelle, sans que lôop®rateur ne soit n®cessairement 
un spécialiste technique? 

5. Modes nouveaux accessibles 
Comment faire collaborer des capteurs hétérogènes pour la détection, le pistage et 
lôidentification? Comment utiliser au mieux les bases de donn®es pour permettre 
des modes nouveaux ?  

6. Auto-adaptation du capteur à son environnement 
Comment prendre en compte lôenvironnement, quôil soit li® ¨ des ph®nom¯nes 
naturels (Météo) ou à des brouillages intentionnels ou non intentionnels?  

T02 - Capteurs apprenants  

1. Apprentissage des menaces et objets dôint®r°t 
Comment reconnaitre, identifier et apprendre les menaces ? Comment gérer 
lô®volution des menaces et hiérarchiser les informations ? 

2. Apprentissage de lôop®rateur par le capteur (connaissances, pr®f®rences, 
comportement) 
Comment mettre la machine au service de lôhumain ? 

3. Apprentissage de lôenvironnement 
Les capteurs sont fortement d®pendants de lôenvironnement dans lequel ils 
travaillent. Les performances de ces capteurs sont dépendants des conditions de 
m®t®o, temp®rature et nature du sol ainsi que de lô®volution du porteur. Comment 
tirer les leçons du passé pour faire du prédictif sur les performances atteignables?   

4. Processus dô®ducation 
Comment éduquer une suite de senseurs ?  Quelles sont les procédures à mettre 
en îuvre ?, quels impacts sur les organisations? Quels seront les contraintes sur 
les architectures, sur les bases de données ? Quels avantages ?  

T03 - Supervision des apprentissages  

1. Validation/qualification incrémentale 
Quels sont les procédés qui pourraient permettre la gestion des évolutions ? 

2. Retour dôexp®rience, restitution des apprentissages vers lôhomme 
Comment g®rer les apprentissages et notamment lôimpact de lôaspect non 
d®terministe vers lôhomme ? 

3. Initialisation et capitalisation des apprentissages  
Quels sont les moyens, les méthodes et les répercussions sur les architectures, tant 
embarquées quôau sol ? 

4. Cohérence et partage des apprentissages entre équipements,  
Comment gérer la cohérence en multi-capteurs et en multiplateformes et les 
impacts sur la gestion des données? 

5. Résistance des apprentissages à la désinformation 
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Comment éviter que lôapprentissage nôam¯ne ¨ des choix qui sont conditionn®s par 
des informations dont la qualit® est insuffisante, soit quôelle soit le fait de lôennemi, 
soit quôelle vienne dôune mauvaise captation de lôinformation ? 

3.6 L05 - SERVICES AUX CAPTEURS 

3.6.1 Présentation  

On sôint®resse ici ¨ la possibilit® dôobtenir de nouveaux services en se basant sur les capacit®s 
accrues des capteurs apprenants et auto-adaptatifs, ainsi que sur la coop®ration et lôexp®rience 
acquise au sein de la suite de capteurs. Les capteurs intégrés en tant que suite de capteurs vont 
permettre la cr®ation de nouveaux modes qui nôauraient pu exister autrement. Lôutilisation des 
param¯tres primaires des capteurs va permettre lô®mergence de nouveaux modes et permettre le 
contrôle continu des performances et des évolutions de chaque capteur par leur constitution en 
suite de capteurs.    

3.6.2 Définition des thèmes  

T01 - Gestion de lôInformation Capteurs 

Grace ¨ ces nouvelles m®thodes et ces nouveaux moyens il sera tout dôabord possible 
dôaccéder à des prédiction s des performances techniques . Ces prédictions sont 
cruciales car elles permettent dôoptimiser les temps dôanalyse voire dôimpacter les 
trajectoires pour permettre un meilleur recueil dôinformations quant ¨ la situation. 

Cette méthode va permettre la qualification des différents capteurs en fonction notamment 
de lôimpact de lôenvironnement. Dans le m°me ordre dôid®es, il est envisageable de faire 
des réallocation s dynamique s des tâches entre capteurs . Les métriques étant 
dynamiquement évaluées, le capteur le plus optimal pourra devenir prépondérant et 
lôop®rateur sera inform® de lôefficacit® respective des diff®rents capteurs de la suite.  

La coop®ration au sein de la suite de capteurs permet  dôacc®der ¨ des modes nouveaux , 
obtenus par ces méthodes de fusion des données des différents capteurs de la suite. 

A ces nouveaux modes pourront sôajouter la D®tection de zones dôint®r°t, la détection de 
comportements particuliers , ceci de façon automatique pour alléger la charge de travail 
de la supervision, les compressions intelligente s de données  ou de connaissances  
permettront de sôaffranchir de la n®cessit® de transmettre la totalit® des donn®es via les 
communications. Ceci permettra aussi de hiérarchiser les données à fournir à la 
supervision en fonction de la criticité et de la charge de travail de celle-ci. Les données 
®tant de plus en plus nombreuses, il faut les prioriser pour ne pas surcharger lôop®rateur. 
De ce fait la gestion des ressources capteurs va devenir primordiale pour qualifier les 
détections au niveau de la suite de capteurs. 

1. D®tection de zones dôint®r°t, reconnaissance automatique 

2. Compression intelligente de données et de connaissances 
Comment sôaffranchir de la nécessité de transmettre la totalité des données sur la 
liaison de données ?  

3. Priorisation des informations à transmettre et contrôle du « mur de lôinformation » 
Comment hi®rarchiser les donn®es ¨ fournir ¨ lôop®rateur en fonction de la criticit® 
et de la charge de travail de lôop®rateur ? 
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4. Adaptation des informations transmises au besoin 
Comment adapter dynamiquement le flux dôinformations transmises ? 

T02 - Gestion des Services Capteur(s)  

On sôint®resse ici ¨ lôoptimisation de lôutilisation des ressources (dans le temps et dans 
lôespace), ¨ lôamélioration des performances collectives des capteurs (association de 
plusieurs capteurs pour réaliser différentes opérations) et ainsi valoriser la suite de 
capteurs.  

1. Optimisation multi-contraintes des ressources capteurs 

2. Superposition dynamique de services capteur et gestion des conflits 

3. Qualité de Service prévisionnelle 

T03 - Acceptabilit® de lôinformation capteurs  

Lôop®rateur sera confront® ¨ une suite de capteurs dont les r®sultats seront ®volutifs et non 
d®terministes. Lôacceptation de cette ®volutivit® va provoquer une d®fiance et il faut 
proposer des moyens pour rassurer lôop®rateur et ®viter quôil soit perturb®.  
Lôacceptabilit® passe entre autres par la confiance dans les r®sultats fournis, une garantie 
de visibilité sur le fonctionnement et une acceptation de la capacité des capteurs 
apprenant. 
Le retour dôexp®rience et la restitution des donn®es3 et des apprentissages sont une part 
importante de cette cr®dibilisation de lô®volution de lôapprentissage et du niveau de 
confiance, donc de lôacceptabilit® de ce capteur par lôop®rateur. 
 
Le capteur va ®voluer et b®n®ficier des apports dôautres missions par dôautres opérateurs 
potentiellement plus qualifi®s. Comment faire en sorte quôil nôy ait pas de rejet des 
infirmations des capteurs ? Les questions posées seront donc les suivantes : 

1. Niveaux de traitement possibles et nature des informations résultantes. 

2. Facteurs humains, confiance dans les résultats fournis, besoin de visibilité sur le 
fonctionnement retenu. 

3. Mixité entre informations brutes et informations synthétiques 
Comment faire accepter des informations dôabstraction plus ®lev®es, comment 
encadrer lô®volution ? 

                                                
3 La restitution des données est le traitement effectué après la mission pour valider les modifications des 
bibliothèques et ainsi par exemple pour les détecteurs de RADAR, permettre la prise en compte des 
nouveaux émetteurs pour les vols suivants. 
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3.7 L06 - SOUTIEN 

3.7.1 Présentation  

Lôaxe de d®veloppement technologique ç Soutien » porte sur la maintenance4 et la mise en 
îuvre5. La maintenance assure lôemployabilit® de lôa®ronef ¨ travers quatre axes. Tout 
dôabord, la maintenance doit permettre dôassurer le niveau adéquat de sécurité de vol de 
lôavion et ce point fait partie des limitations de navigabilit® (on peut penser au traitement 
des endommagements induits par la corrosion). Ensuite, il est nécessaire de maintenir la 
disponibilité opérationnelle requise de lôa®ronef. Un troisi¯me point est de maintenir la 
valeur de lôactif que constitue lôa®ronef. Enfin il est n®cessaire de maitriser lôimpact 
®cologique induit par le fonctionnement de lôa®ronef. 

La mise en îuvre configure lôa®ronef ¨ sa mission. Il sôagit dôavitailler lôa®ronef (faire les 
pleins) et lô®quiper des emports et des armements adapt®s ¨ la mission. 

Le soutien est constitué soit de travaux réalisés en groupes formels coordonnés au regard 
des fonctions assumées par les acteurs soit de travaux aléatoires en équipe fondés sur un 
®change permanent dôinformations entre fonctions. Le soutien comprend donc ¨ la fois des 
activit®s planifi®es et des activit®s o½ la planification et lôex®cution sont quasi simultan®es. 
Ces deux types dôactivit® interf¯rent. La complexité du soutien nait déjà de la multiplicité 
des acteurs et des interférences entre les activités. 

¶ Une activit® est lôexercice de types de t©ches réalisées par un acteur au regard de 
comp®tences d®montr®es qui lôautorise ¨ r®aliser ces types de t©ches.  

¶ Le soutien sôexerce au travers de chantiers. Un chantier est une s®quence 
dôop®rations techniques, ou t©ches, coh®rentes au regard dôun objectif technique et 
calendaire ¨ r®aliser. Une fois lôobjectif atteint, le chantier est clos par les t©ches de 
traçabilité et de restitution des ressources immobilisées par le chantier. 

¶ Ce qui fonde la notion de chantier, côest la s®quence dans le temps des t©ches. Par 
exemple « pr®parer lôavion ce matin pour 10h00 » ou « préparer le dossier 
technique au plus tard à 7h00 pour la prochaine intervention » est un chantier.  

¶ Ce qui fonde lôactivit® côest la comp®tence de lôacteur. Par exemple la maintenance 
électrique est une activité réalisée par un électricien. 

Lôenvironnement du soutien ¨ proximit® de lôa®ronef est extr°mes complexe. Les humains, 
les outillages techniques et les autres Systèmes Technique de Soutien (STS), les charges 
et emports et les aéronefs font partie de cet environnement. Seuls quelques éléments de 
cet environnement participent à la tâche du STS. 

Des grandes tendances se dessinent d®j¨ de nos jours qui vont affecter lôefficacit® du 
soutien comme, par exemple, Lôind®pendance des organes interactifs (tablettes, lunettes, 
casques immersifs, reconnaissance de la parole, de geste, etc.) vis-à-vis des systèmes 

                                                
4 On parle de maintenance lorsque la d®pose ou la pose dôun ®quipement a pour finalit® de d®panner un 
aéronef ou de prévenir une panne. 
5 On parle de mise en îuvre lorsque lôop®ration de d®pose ou de pose a pour objet de configurer lôa®ronef ¨ 
sa mission. 
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dôinformation ç lourds », ou bien, Le robot ou cobot6 qui est une solution pour les tâches de 
mise en îuvre des a®ronefs o½ le peu dôespace disponible dans les soutes rend pénible ou 
m°me inenvisageable le travail de lôhomme. On peut encore citer lôexplosion du volume de 
donn®es ¨ traiter dôune part et la complexit® du r®seau industriel (®ventuellement) 
multinationale dôautre part n®cessite une recherche constante des meilleurs pratiques et 
une aide à la supervision des processus de soutien. Enfin, une performance recherchée est 
la capacit® du soutien ¨ v®rifier lô®tat dôendommagement de surfaces difficilement 
accessibles ou fragiles au contact dô®chafaudages (drone de maintenance). 

Lôaccroissement de la complexit® des t©ches techniques et du pilotage des services de 
soutien pose donc la question de la capacité de lôhomme ¨ maitriser des t©ches quôil ne 
r®alisera plus mais quôil supervisera et on peut apr¯s une première analyse orienter vers 
des solutions dans les thématiques qui suivent. 

Soutien  

Un STS peut être : 

¶ Un syst¯me de chargement/ d®chargement (par exemple un robot) dôemports ou 
dô®quipements situ®s soit sous ailes soit dans une soute ferm®e dôun aéronef. 

¶ Un syst¯me dôinspection de lôext®rieur de lôa®ronef (®ventuellement volant) ou de 
lôint®rieur de lôa®ronef. 

¶ Un système de collaboration entre des acteurs humains situés sur des sites 
géographiques différents par exemple  pour gérer des chantiers. 

¶ Un syst¯me de diagnostic interagissant avec lôa®ronef.  

Notre hypoth¯se est que lôhomme peut ne pas avoir acc¯s ¨ des zones o½ le STS devra 
op®rer ou de faon plus g®n®rale quôil nôest pas sur le lieu du chantier. 

Les exigences fonctionnelles du STS sont les suivantes : 

Ex.1. Le STS est sûr vis-à-vis des humains, de lôemport, de lôa®ronef, des autres 
systèmes et outillages de son environnement et de lui-même 

Ex.2. Lôa®ronef, la charge ou les autres ®l®ments de lôenvironnement ne sont pas 
modifi®s pour permettre lôemploi du STS. 

Ex.3. Lôhumain supervise et commande le STS sans effort et sans besoin lourd de 
formation 

Ex.4. Lôhumain peut ¨ tout moment reprendre le contr¹le dans lôex®cution des t©ches 
et le STS poursuit la t©che l¨ o½ lôhomme sôest interrompu 

Ex.5. Lôhumain doit ne pas °tre dépendant du STS, il conserve la capacité de réaliser 
son activité sans nécessairement disposer du STS.  

Ex.6. Lôhumain est impliqu® dans les cons®quences des d®cisions et des actes 
déléguées au STS. 

Ex.7. Lôhumain nôest pas contraint par le temps. Il est capable de traiter des 
informations transmises par le STS avec retard, par exemple si la transmission 
des informations est interrompue ou si lôhumain nôest pas disponible. 

                                                
6 Un cobot est un robot collaborant avec lôhomme directement dans son espace de travail (par exemple, une 
troisième main intelligente) 
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3.7.2 Définition des thèmes  

T01 - Langage mécanicien  

Cette thématique adresse le langage mécanicien qui devra fonder la coopération entre 
lôhomme et la machine. Ce langage intuitif pour lôhomme lui permettra de commander les 
STS sans compétences préalables autres que celles qui fondent son activité. Ce langage 
vise à éviter : 

¶ tout apprentissage fastidieux ; 

¶ toute connaissance scientifique ou technologique relative au STS ; 

¶ toute t©che suppl®mentaire intrins¯que ¨ lôutilisation du STS telle que lôidentification 
de la personne via des mots de passe ou lôinsertion dôune cl® ; 

¶ tout d®placement de lôacteur sur des lieux imposés. 

L06-T01 se rapproche des thématiques L01-T06 et L02-T04 mais lôenvironnement 
spécifique du soutien et des personnes concernées introduisent des spécificités 
contraignant différemment les solutions techniques. 

T02 - Supervision des tâches  mécaniques  

Cette thématique adresse la supervision des robots ou cobots par exemple pour la mise en 
îuvre de charges ou pour lôinspection l¨ o½ lôhomme nôa pas acc¯s (faible garde au sol, 
soute dense, etc.) 

1. la reconnaissance de lôenvironnement dans lequel le STS devra évoluer 
2. lôassistance ¨ la pr®paration des taches telle que lôoptimisation du d®placement au 

regard des contraintes calendaires, les solutions alternatives en cas de défaillance 
du système. 

3. La restitution en temps réel de la nature de la tâche réalisée et de la position du 
STS. 

4. La prise en compte des historiques des précédentes interventions et inspections 
de lôhistoire de lôa®ronef. 

5. La connaissance des risques de mise en danger ou de franchissement de 
barrières de sécurité 

6. La détection de défauts induits ou non par la tâche en cours. 
7. La réalisation de tâche délicate comme la connexion électrique des charges à 
lôa®ronef  

T03 ï Supervision des inspections  

En plus des points 1 à 5 de la thématique précédente, ce thème prend en compte 
lôidentification (reconnaissance) de d®fauts et leur niveau dôacceptabilit® ainsi que la 
discrimination des d®fauts n®cessitant une remont®e dôinformation vers lôhumain. 

T04 - Proc®dure dôam®lioration continue des processus et de leur coordination 

Cette thématique prend en compte la prédiction ainsi que le retour dôexp®rience en vue de 
sélectionner les meilleures pratiques tout en permettant la diversité des décisions et la 
remise en cause de lôapprentissage pass®. Il sôagit de cartographier les bonnes et les 
mauvaises pratiques ainsi que les erreurs faites dans lôexercices des chantiers pour en tirer 
de façon simple un enseignement. Ceci étant, la compétence experte ne peut en aucun cas 
°tre r®duite ¨ des solutions techniques comme lôapprentissage profond sur les donn®es de 
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Soutien ou lôoptimisation des processus. La capacit® de lôhumain à adopter des pratiques 
innovantes doit donc être préservée car elle inclut entre autre la capacité à identifier un 
point dôam®lioration et lôint®r°t ¨ op®rer diff®remment. 

Dans le contexte du soutien, la probl®matique de la pr®diction et du retour dôexp®rience est 
contrainte par lô®tendue mondiale des op®rations techniques, par le droit ¨ en connaitre et 
la m®connaissance des donn®es induites par des pertes dôinformations. 

T05 ïFormation  et Maintien de compétence  

Cette thématique adresse  la formation et le maintien de compétence des mécanos 
travaillant en ®quipe coordonn®e. Il sôagit pour la machine de s®lectionner les 
enseignements utiles ¨ lôhomme et/ou de participer ¨ cet enseignement. Lôenseignement 
porte ¨ la fois sur la dimension technique de ce que lôhomme doit savoir et aussi sur : 

¶ le r¹le que lôhomme doit tenir dans lô®quipe ; 

¶ les situations o½ lôhomme doit prendre lôinitiative de changer de r¹le. 
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4. PROCESSUS DE SELECTION 

4.1 Définitions  

Le processus de consultation introduit des termes dont le sens est précisé ici. Les 
documents introduits dans ces définitions sont décrits plus précisément en section 5 

Terme Définition  

Accord de 
confidentialité  

Il sôagit dôun accord permettant aux proposants de fournir aux 
cotraitants les documents « fiche partenaire synthétique » et « fiche 
de proposition ». Il permet aux cotraitants de fournir les documents 
« contrat type » et « fiche dôappel ». Cet accord protège les 
proposants et les cotraitants. 

BATCH Il sôagit dôun cycle complet de s®lection commenant ¨ lôouverture 
des inscriptions pour le séminaire et se finissant avec la signature 
des contrats passés avec les partenaires. 

Candidat  Membre ayant participé au séminaire après la signature de lôAccord 
de Confidentialité et soumettant une « fiche partenaire synthétique » 
à la suite de celui-ci. 

Comité  exécutif  Il sôagit du groupe constitu® dôun repr®sentant issu de chaque 
cotraitant ainsi quôun repr®sentant issu de la DGA qui consolide le 
travail de sélection. 

Comité exécutif 
réduit  

Il sôagit du groupe constitu® dôun repr®sentant issu de chaque 
cotraitant. Le représentant est le même que celui du comité exécutif. 

Consortium  Les organisations industrielles qui exécutent le marché étatique MMT 

Contrat  Le contrat est le document signé par le cotraitant en charge et le 
partenaire qui permet le lancement du projet écosystème. 

Contrat type  Le contrat type est le document qui précise les règles contractuelles 
qui seront utilisées dans le contrat. 

Cotraitant  Une organisation du consortium (Dassault Aviation, THALES DMS 
ou THALES AVS) 

Ecosystème  Ensemble de membres identifiées comme pouvant fournir des 
technologies dôint®r°t pour mettre en place le syst¯me SCAF 

Membre   Organisation identifiée et référencée dans lô®cosyst¯me vis-à-vis des 
thématiques présentées en section 3. 

NDA NDA signifie « Non Disclosure Agreement è. Côest un raccourci 
utilisé pour signifier « Accord de confidentialité ». 

Partenaire  Proposant retenu sur la base de sa « fiche de proposition ». 

Proposant  Candidat retenu sur la base de sa « fiche partenaire synthétique ». 

Storyboard  Histoire illustrée permettant de mettre en îuvre une fonction ainsi 
que la façon dont celle-ci doit fonctionner. 

Sujet  Un sujet correspond à une « fiche dôappel » fourni par les cotraitants 
aux candidats. 
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4.2 Les étapes de la sélection  

Dans le cadre du PEA MMT, deux campagnes de financement («  BATCH ») sont 
pr®vues. Ces deux campagnes sont structur®es identiquement au travers dôun 
processus de sélection compo sé de quatre phases présentées ci -dessous (figure 3). 
Les dates clefs de ces campagnes ou BATCH sont précisées en section 8. 

 

Figure 3 : Les différentes étapes du processus de sélection 7 

Préambule  : Le processus de sélection se réalise en quatre phases décrites plus en détail 
dans les sections qui suivent. Les délais indiqués sur la Figure 1 sont indicatifs et sont 
adaptés en fonction de la période réelle de la consultation. Un point clef est la présence au 
séminaire qui facilite la participation au processus de sélection. 

Nous rappelons ici que la demande dôinscription ne vaut pas inscription et que le 
membre ne sera r®ellement inscrit quôapr¯s confirmation. 

Phase 1 ï Inscription et préparation  : cette phase a pour objet de r®aliser lôinscription des 
membres  qui seront référencé aux thèmes, auront signé « lôaccord de confidentialit® » et 
fourni les informations sur leur organisation. Ce sont les candidats  qui pourront donc 
participer au processus de sélection ; 

Phase 2 ï Pré-sélection  : durant cette phase, les candidats  pourront rédiger une « fiche 
partenaire synthétique è pour proposer une r®ponse ¨ lôun des sujets dôappel qui ont ®t® 
présenté pendant le séminaire. Après évaluation, Les cotraitants retiendront une liste de 
candidats , les proposants , qui auront lôopportunit® de participer ¨ la phase suivante ; 

Phase 3 ï Préparation des projets  : durant cette phase, chaque proposant , sur la base 
dôune « fiche dôappel » envoyée par le cotraitant en charge, rédige un document dit « fiche 
de proposition » qui contient lôint®gralit® des informations sur le travail quôil propose. Il 
accompagne ce document dôune « lettre dôengagement » ; 

Phase 4 ï Sélection et contractualisation  : cette dernière étape a pour objet la sélection 
des propositions qui seront contractualisées et donc de retenir les proposants  financés qui 
seront devenus à ce stade des partenaires  du projet. 

                                                
7 Il est indiqué en bas de la figure les dates clefs pour le BATCH 1. Une liste plus détaillée est accessible à 
la section 8. 
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4.3 Phase 1 - Inscription au processus et préparation du séminaire  

 

Figure 4 : Phase d'inscription au processus et préparation du séminaire  

4.3.1 Description  

Ouverture des inscriptions  

Le démarrage de cette phase se fait par lôouverture sur le site web public du formulaire de 
demande dôinscription au processus. Ce formulaire demande, en préambule, au membre 
de se référencer par rapport aux thèmes définis dans la section 38. La demande 
dôinscription sera confirm®e ou infirm®e dans les jours suivants. En cas de confirmation, 
« lôaccord de confidentialité » sera fourni aux membres inscrits à des fins de signature ainsi 
que le formulaire « information organisation ». Après signature de cet « accord de 
confidentialité » par les parties concernées, il aura complété son inscription et pourra venir 
au séminaire si le quota de places nôest pas atteint. Il recevra simultanément le « contrat 
type è ¨ des fins dôinformation ; 

Publication des sujets  

Les sujets des appels sont publiés sur le site en amont du séminaire. Il sôagit dôune 
description publique synthétique mais qui doit permettre aux membres de se positionner 
vis-à-vis du BATCH en cours. Nous rappelons que des propositions non liés aux sujets 
présentés restent possibles. Elles doivent être néanmoins liées aux thématiques 
présentées en section 3 ; 

Clôture des inscriptions  : Les demandes dôinscription au processus qui arriveront après 
cette date ne seront plus prises en compte (voir le calendrier en section 8) ; 

NDA signé partenaire et cotraitants  : le candidat a envoyé « lôaccord de confidentialit® » 
signé. Celui est contresigné et fourni aux candidats présents ou bien envoyé avec les 
planches pr®sent®es au s®minaire. Cet ®v¯nement marque la finalisation de lôinscription ; 

Séminaire  : Lôobjet du s®minaire est de pr®senter les différents sujets (les objectifs 
poursuivis, la description des entrées qui pourront être fournies et les sorties qui sont 
attendues ainsi que le cadrage budgétaire) aux candidats  présents, Une présentation du 
« contrat type » sera également faite. Les candidats  non présents recevront les planches 
présentées et pourront fournir une « fiche partenaire synthétique ». 

La fin du s®minaire marque le d®but de lô®tape suivante. 

                                                
8 Il est à noter que le processus de référencement aux thèmes est plus large que la simple inscription au 
processus de sélection 
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4.3.2 Documents dôentr®e 

Les cotraitants fournissent : 

¶ Le formulaire de référencement ; 

¶ Le formulaire de demande dôinscription ; 

¶ « Lôaccord de confidentialit® » ; 

¶ Le formulaire dô« information organisation » ; 

¶ La « fiche partenaire synthétique » (accessible sur le site web public). 

4.3.3 Documents à fournir par le membre  

Le candidat fournit : 

1. Le formulaire de référencement complété ; 
2. Le formulaire de demande dôinscription compl®t® ; 
3. « Lôaccord de confidentialité » signé par lui ; 
4. Le formulaire dô« information organisation » complété. 

4.3.4 Critères de sélection  

Les documents 1 ¨ 3 sont obligatoires pour lôinscription au processus de sélection et la 
participation au séminaire. 

La capacité du candidat à venir au séminaire est conditionn®e par lôordre dôarriv®e des 
documents à fournir. Si le quota dôaccueil est atteint alors le candidat ne pourra assister au 
séminaire. Néanmoins, il recevra les planches présentées lors du séminaire afin de 
permettre de continuer le processus. 

4.4 Phase 2 - Pré-sélection  

 

Figure 5 : Phase de pré -sélection  

4.4.1 Description  

Préparation de la fiche synthétique  
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Sur la base des sujets présentés, le candidat renseigne sa « fiche partenaire synthétique » 
(voir la section 5.2.1). En parallèle, il recevra « lôaccord de confidentialit® » signé de toutes 
les parties concernées. 

La « fiche partenaire synthétique  » sera considérée valide si elle est complète (i.e. 
renseignement de tous les critères demandés  donc de tous les tableaux et champs 
du formulaire ). La langue utilisée sera le français.  

La mise à disposition de la fiche sera réalisée par lôenvoi ¨ une adresse mail fournie avec la 
fiche dôappel. La date limite sera strictement respect®e. 

Pré-sélection des partenaires  

Sur la base des « fiches partenaires synthétiques » et des critères applicables (voir section 
6), une liste de proposants sera retenue. Pour ceux-là, la sélection continuera et ils 
recevront la « fiche dôappel » correspondant au(x) sujet(s) au(x)quel(s) ils souhaitent 
répondre et pour le(s)quel(s) ils ont été retenus.  

Lôenvoi des ç fiches dôappels » représente la fin de cette phase. 

4.4.2 Documents dôentr®e 

Les cotraitants fournissent : 

¶ Les planches présentées pendant le séminaire ; 

¶ Le « contrat type » présenté lors du séminaire. 

4.4.3 Documents à fournir par le membre  

Le candidat fournit : 
1. « La fiche partenaire synthétique » valide; 
2. Le formulaire dô« information organisation » complété ; 
3. Un accord de principe quant au « contrat type » fourni. 

4.4.4 Critères de sélection  

Les documents 1 et 2 sont obligatoires pour participer à la présélection. 

Les cotraitants conduiront une évaluation en utilisant les critères précisés en section 5.2.1 
sur chacune des « fiches partenaire synthétique ». Ces évaluations seront consolidées, par 
axe. 
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4.5 Phases 3 et 4 - Préparation, sélection et contractualisation des 
projets  

 

Figure 6 : Phases de préparation, sélection et contractualisation des projets  

4.5.1 Description  

Rédaction de la fiche de proposition  

Cette phase commence par la création par les cotraitants dôun espace internet particulier 
(voir la section 7.2) pour que le proposant et les cotraitants concernés puissent échanger 
de façon protégée et partager les informations. Le point de contact défini dans « la fiche 
partenaire synthétique » sera utilisé pour créer les accès à cet espace particulier. 

En sus de la mise à disposition de la « fiche dôappel », le proposant aura à disposition un kit 
comprenant : 

1. Le « contrat type » : il a déjà été envoyé lors dôune des phases pr®c®dentes mais il 
sera pr®sent dans lôespace privé pour permettre au proposant de le considérer 
précisément ; 

2. « Lôaccord de confidentialit® » signé des parties : Cet accord de confidentialité a été 
signé par les parties lors de la phase précédente. Les cotraitants mettent en ligne le 
scan signé de cet accord pour mémoire ; 

3. Le template de « fiche de proposition » : cette fiche précise les éléments de la 
réponse. Elle est associ®e ¨ un mode dôemploi pr®sent® ¨ la section 5.2.3. 

4. Le template de la « lettre dôengagement » : cette lettre dôengagement a pour objet 
de garantir aux cotraitants que le partenaire acceptera les termes du « contrat » sôil 
est retenu ainsi que la validit® de lôoffre. 

La « fiche dôappel è pr®cise le contour des objectifs de lôappel (quelle th®matique, quelles 
entrées, quelles sorties attendues). 

Le proposant doit fournir la « fiche de proposition » ET la « lettre dôengagement » par le 
biais du site web uniquement AVANT la date limite précisée dans le calendrier (voir section 
8). 

La « fiche de proposition  » sera considérée valide si elle est complète  (i.e. 
renseignement de tous les cri tères demandés  donc de tous les tableaux et champs 
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du formulaire ). La langue utilisée sera le français . La « lettre dôengagement » sera 
considérée comme valide si elle engage au moins sur les prestations, sur le montant 
forfaitaire, sur la durée de validit é précisé e dans la «  fiche de proposition  » et, enfin, 
sur lôacceptation des termes contractuels exprim®s par le ç contrat type  ». 

A la date limite il ne sera plus possible de d®poser de documents sur lôespace d®di® au 
partenaire. 

Sélection des propositions  

Les cotraitants conduiront une évaluation sur chacune des fiches de proposition. Ces 
évaluations seront consolidées, par axe : 

¶ une premi¯re fois par les cotraitants lors dôune r®union dite de « Revue finale avec 
les proposants » (voir le calendrier en section 8) car des créneaux seront prévus 
avec les proposants ¨ des fins dô®claircissement du contenu de la ç fiche de 
proposition è remise. Cet ®change nôa pas pour objet de modifier la fiche mais 
seulement de permettre aux cotraitants de mieux lôévaluer ; 

¶ une deuxième fois lors du comité exécutif et donc en présence de la DGA. Lors de 
cette séance, la liste des proposants retenus est finalisée ainsi que le texte des 
évaluations. 

Le résultat de ces évaluations sera communiqué aux proposants retenus après la signature 
du contrat par les partenaires. 

Le comité exécutif marque la fin de cette phase. 

Contractualisation  

Les cotraitants constituent les contrats en utilisant les documents dôentr®e. Il sôagit : 

1. du « contrat type » qui contient des champs et des annexes constituées des pièces 
suivantes ; 

2. de « la fiche partenaire synthétique » ; 

3. et de « la fiche de proposition ». 

Le processus de constitution du contrat est déterministe et sans modification des 
documents sources. La « lettre dôengagement è sign®e par le proposant lôengage 
exclusivement sur le contrat ainsi constitué. 

Dès la réception de la permission de la DGA de contractualiser les partenaires, les 
cont rats de sous -traitance  sont envoyés pour signature. Le cycle de signature étant 
conclu, la commande est passée au partenaire par le cotraitant concerné. 

Cet envoi clôt le processus de sélection. 

4.5.2 Documents dôentr®e de la phase 3  

Les cotraitants fournissent : 

¶ La « fiche dôappel » concernant le proposant ; 

¶ Le template de « fiche de proposition » ; 

¶ Le template de « lettre dôengagement » ; 

4.5.3 Documents à fournir par le prop osant  pour  la phase 3  

Le proposant fournit : 

1. La « fiche de proposition » valide ; 
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2. La « lettre dôengagement » signée ; 

4.5.4 Critères de sélection  

Les documents 1 et 2 sont obligatoires pour participer à la sélection. 

Les cotraitants conduiront une évaluation en utilisant les critères précisés en section 5.2.3 
sur chacune des « fiches de proposition ». Ces évaluations seront consolidées, par axe. 

4.5.5 Documents dôentr®e de la phase 4 

Les cotraitants fournissent : 

¶ Le « contrat » constitué à partir des éléments décrits ci-dessus. 

4.5.6 Documents à fournir par le partenaire pour la phase 4  

Le partenaire fournit : 

1. Le « contrat » signé par lui. 
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5. LES DIFFERENTS DOCUMENTS DE LA CONSULTAT ION 

5.1 Les documents fournis par les cotraitants  

5.1.1 LôAccord de confidentialit® 

« Lôaccord de confidentialité » a pour objet de garantir la confidentialité des échanges entre 
les cotraitants et le membre engagé dans le processus de consultation. 

Il est remis par courrier électronique aux membres de lô®cosyst¯me lors de la 
confirmation de leur inscription au séminaire  ouvrant le cycle de sélection.  

Lôaccord doit °tre compl®t® et sign® par le membre sôil souhaite participer au s®minaire. Il 
sera envoyé signé aux cotraitants avant lôaccès au séminaire. Sans cet accord signé, le 
membre ne pourra pas assister au séminaire. Dans les jours qui suivront, les cotraitants 
apposeront leurs signatures par le biais de leurs représentants et renverront un original à 
chacun des membres ayant participé au séminaire. 

5.1.2 Le contrat type  

Le « contrat type è contient lôensemble des termes contractuels qui seront appliqués aux 
contrats de sous traitance  signés dans le cadre des appels. 

Il sera fourni aux membres suite au  s®minaire du fait de lôexistence de ç lôaccord de 
confidentialité  » signé par le membre.  

5.1.3 La fiche dôappel 

Les « fiches dôappel » sont rédigées par les cotraitants. Chaque fiche contient les détails du 
sujet proposé. Elle est envoyé au proposant souhaitant répondre au sujet pour lequel il a 
été présélectionné. Elle précisera les éléments fournis lors du séminaire. Le formulaire des 
« fiches dôappel » est fourni, pour information, en annexe (voir section 11.4). 

5.2 Les fiche s à renseigner  par les partenaires  

5.2.1 Fiche Information Organisation  

La « fiche information organisation » a pour objet de permettre baliser au plus tôt les 
relations contractuelles entre les organisations et les cotraitants. On trouve en Annexe (voir 
section 11.2) la structure de la fiche et les champs ¨ remplir. Aucun guide dôutilisation nôest 
associé comme pour les documents qui suivent. 

5.2.2 Fiche Partenaire synthétique  

La « fiche partenaire synthétique » est un formulaire à remplir par le candidat qui souhaite 
répondre à un sujet présenté lors du séminaire. Le tableau, appelé « Présentation 
PROJET », a pour objet de permettre aux candidats de préciser le contour de sa 
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proposition de faon synth®tique. Le propos nôest pas de préciser le programme de travail 
mais la façon dont le candidat cherche à adresser le sujet proposé ; 

On trouve en Annexe (voir section 11.2) la structure de la fiche et les champs à remplir. Ce 
formulaire sera mis à disposition des candidats directement sur le site web public. Un mode 
dôemploi est recopié ici mais qui sera lui aussi téléchargeable sur le site. 
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Ce guide pr®cise les conditions de r®daction. Le contact qui a ®t® fourni avec la fiche dôappel  r®pondra 
aux questions que vous vous posez en complément des informations présentées ici.  Les informations 
complémentaires seront diffusées à tous les partenai res potentiels.  

Le point de contact ne discutera que de la façon dont remplir le formulaire. Si des questions existent 
quant au contenu de lôappel, elles devront passer par le forum partag®e par les proposants afin de ne pas 
fausser les conditions de soumi ssion.  

Le candidat mettra en forme la fiche afin dôy faire appara´tre sôil le souhaite en bas de page les 
informations de propri®t® et en haut de page le logo de lôorganisation. 

ATTENTION, LA FICHE SYNTHETIQUE NE POURRA DEPASSER LES DEUX (2) PAGES (SANS LES 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS). 

LES INFORMATIONS ADM INISTRATIVES OBLIGATOIRES DEMANDEES ONT POUR OBJET DE 
PERMETTRE AUX COTRAITANTS DE RESPECTER LES DELAIS ANNONCES D E CONTRACTUALISATION  
EN LES DEBUTANT EN AMONT. LôABSENCE DE CES INFORMATIONS VAUT DISQUALIFIC ATION DU 
PROCESSUS. 
 

Présentation PROJET  

Titre du projet  : Le candidat nomme le projet quôil souhaite pr®senter. Sôil souhaite un acronyme il le fait 
apparaître ici, par exemple « CIT - Correspondance Image Texte » 

Organisation soumissionnaire  

Identité juridique de lôorganisation Point de contact pour notification  et envoi de la fiche dôappel 
(Auteur ï Soumissionnaire ) 

Fournir lôidentit® juridique de 
lôorganisation (n®cessaire pour la 
contractualisation si elle a lieu) 

Fournir les informations (Nom, Prénom, fonction, téléphone, mail, adresse 
postale du service concerné, etc) sur la personne soumissionnaire qui sera 
considérée comme le point de contact de la proposition. Toute notification 
échangée avec le consortium Dassault Thales passera par cette personne.   

Applicabilité aux thèmes de recherche M MT 

Identification du sujet adress® dans le cadre de lôappel. 
Lors des présentations des sujets, des identifiants ont été associés à chacun des sujets qui se rapportent dans tout 
les cas à un thème et un Axe. Il est nécessaire de renseigner chacune des cases des informations permettant 
dôaffecter la fiche aux experts les plus concern®s. 

Axe  COMPLETER thèmes  COMPLETER Sujet  COMPLETER 

1. Savoir faire ant®rieur de lôorganisation 

Le critère utilisé pour juger de ce savoir faire sera le critère C02. 
 
La pr®selection consid¯rera la pertinence de lôexp®rience de la socit® dans lôaxe et la th®matique consid®r®es. 

2. Savoir Faire ant®rieur de lôorganisation pour le sujet abord® 

Le critère utilisé pour juger de ce savoir faire sera le critère C02. 
 
La pr®selection consid¯rera la pertinence des comp®tences de lôentreprise relativement au sujet consid®r®. 
En quelques lignes et quelques références montrez que votre organisation est pertinente vis-à-vis du sujet pour 
lequel vous souhaitez soumissioner. 

3. Description des travaux envisagés  

Le critère utilisé pour juger de ces travaux sera les critères C01 et C02. 
 
Le propos de cette section est de positionner les objectifs et dôexpliciter les travaux envisag®s afin de répondre à la 
problématique exprimée par le sujet. 

4. Innovation  

Le critère utilisé pour juger de lôinnovation sera le critères C05 
 
Le partenaire potentiel explicitera en quoi il pense être innovant par rapport au sujet présenté. 
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5. Risques et dépendanc es identifiés  

Le critère utilisé pour juger des risques et dépendances sera le critères C06 
 
Le partenaire potentiel explicitera en quoi il peut d®pendre dôun background lui appartenant ou pas, sôil y a des 
licences nécessaires, etc. Cette description doi demeurer courte. 

  

6. Prix de vente indicatif et durée envisagée (cochez les cases vous concernant)  

Le critère utilisé pour juger des couts du projet sera le critère C09 
 
Le sujet proposé précise des valeurs indicatives de prix et de durée. Le partenaire potentiel peut se contenter de 
reprendre le niveau de lôenveloppe et la dur®e envisag® par les cotraitants ou il peut consid®rer que cela nôest pas 
adapté et proposer un autre montant et une autre durée. 

Euro   Durée  

Moins de 70Kú   Moins de 3 mois  

  70Kú ¨  100Kú   3 à 6 mois  

100Kú ¨  140Kú   6 à 9 mois  

140Kú à 180Kú   9 à 12 mois  

180Kú à 220Kú   12 à 15 mois  

220Kú à 260Kú   15 à 18 mois  
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5.2.3 Fiche de proposition  

La « Fiche de proposition » est un formulaire à remplir par le proposant qui souhaite 
devenir partenaire du projet. La « fiche dôappel » lui a été envoyée après sa pré-sélection 
(voir section 4.4) qui pr®cise le sujet auquel il sôest inscrit par sa « fiche partenaire 
synthétique ». 

Les champs du formulaire sont directement li®s aux crit¯res de lô®valuation qui sera 
conduite et dont on trouve la liste en section 6. On trouve en Annexe 11.6 la structure de la 
fiche ainsi que pour chaque champ à remplir le critère dô®valuation associé qui est répété. 
Ce formulaire sera mis à disposition des proposants grâce au kit fourni durant la phase de 
sélection (voir section 0). Un mode dôemploi est recopi® ici et sera lui aussi t®l®chargeable 
sur le site o½ lôon fournira le kit. Nous limitons ce mode dôemploi aux éléments techniques 
du formulaire. 
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Le guide ici présent précise au mieux les conditions de rédaction. Le contact qui a été fourni 
avec la fiche dôappel dôoffre r®pondra aux questions que vous vous posez en compl®ment des 
informations présentées ici.  

Le poin t de contact ne discutera que de l a façon dont remplir le formulaire. Si des questions 
existent quant au contenu de lôappel, elles devront passer par le forum partag®e par les 
proposants afin de ne pas fausser les conditions de soumission.  

Aucune explication nôest fournie si le champ ne pose pas de question pour sa complétion.  

ATTENTION, LA PROPOSITION NE POURRA DEPASSER LES QUINZE (15) PAGES. CHAQUE 
CHAMP EST ASSOCIE A UNE VALEUR INDICATIVE DE LONGUEUR. LES PAGES AU DELA DE LA 
QUINZIEME NE SERONT PAS CONSIDEREES POUR LôEVALUATION. 

LA PROPOSITION NE SERA PAS CONSIDEREE COMME VALIDE SI LôUN QUELCONQUE DES 
CHAMPS EST VIDE. 

DES ANNEXES PEUVENT ETRE FOURNIES MAIS NE DOIVENT PAS ETRE INDISPENSABLE S A 
LôEVALUATION. CELLES-CI ONT PLUS POUR OBJET DôAPPORTER LA PREUVE DES 
ASSERTIONS PRESENTEES SANS QUôIL SOIT NECESSAIRE DôALLER LES CONSULTER. 
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9 Plans d'activités, réseaux et jalons : 1 page 

Quelle est la logique de réalisation ? 
 
Lô®valuation regardera la coh®rence de la logique de r®alisation avec la description des travaux pr®sentée en section 
4. Elle regardera aussi la nature des livrables du projet et lôad®quation de leur nombre au regard du travail ¨ 
accomplir. Lô®valuation tiendra compte de lôad®quation complexit® d®coupage / contenu du projet. Elle tiendra aussi 
compte des méthodes proposées pour permettre la réception des livrables par le contractant. 
 
Identifiez au maximum  10 éléments principaux (lots de travaux) au sein du projet (ils auront normalement été 

introduits en section 4), le mois de lancement et d'achèvement prévu, ainsi que le(s) livrable(s). Identifiez les 
dépendances entre les lots de travaux. Un diagramme de Gantt/PERT pourra être fourni dans ce cadre. 
 
Le critère C0 8 sera utilis® pour lô®valuation de ce champ. 
 
NOTE : les livrables du projet viennent en complé ment des fournitures prévues dans le contrat type et 
permettent de finaliser les lots d®crits si n®cessaire. Il nôest pas n®cessaire de les rappeler ci-après.  

 



Approuvé 5. LES DIFFERENTS DOCUMENTS DE LA 
CONSULTATION 

38 

 
Ce document est la propriété intellectuelle des Sociétés DASSAULT AVIATION, THALES DMS et THALES AVS. Il ne peut être utilisé, reproduit, modifié ou 

communiqué sans leur autorisation. 
DASSAULT AVIATION, THALES DMS et THALES AVS Proprietary Data. 

 

 
10. Évaluation des coûts du projet ï C09 
Le critère C09 sera utilisé pour évaluer ce champ. 

 



Approuvé 5. LES DIFFERENTS DOCUMENTS DE LA 
CONSULTATION 

39 

 
Ce document est la propriété intellectuelle des Sociétés DASSAULT AVIATION, THALES DMS et THALES AVS. Il ne peut être utilisé, reproduit, modifié ou 

communiqué sans leur autorisation. 
DASSAULT AVIATION, THALES DMS et THALES AVS Proprietary Data. 

 

5.2.4 Lettre dôengagement 

Comme décrit dans le processus de sélection (voir section 0), il est nécessaire pour le 
cotraitant dôavoir la garantie que le proposant respectera lôengagement pris par lôenvoi de 
sa « fiche de proposition ». De ce fait, le proposant doit utiliser le formulaire de la « lettre 
dôengagement » tel que fourni par le site web où se trouve le kit et dont on peut voir le texte 
en Annexe 11.5. Il nôy a pas de mode dôemploi associ® ¨ ce formulaire. Il faut simplement 
faire attention à supprimer le cotraitant qui ne contractualise pas le proposant. 
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6. LES CRITERES DE LôEVALUATION  

Les critères sont définis pour sélectionner les meilleures propositions parmi les réponses 
aux appels des cotraitants : 

1. Respect des objectifs du projet 

2. Exp®rience de lôentreprise 

3. Niveau de maturité actuel (TRL début) 

4. Niveau de maturité en sortie (TRL en fin de projet) 

5. Niveau dôinnovation 

6. Analyse des risques et dépendances du projet 

7. Niveau dôambition du projet 

8. Plan dôactivit®s 

9. Coûts 

Ces critères sont appliqués par le comité exécutif sur les fiches synthétiques et sur les 
fiches de proposition. 

Une synthèse des points forts et faibles de la proposition est remise aux proposants 
retenus avec la décision du comité exécutif. 

6.1 Les critères de lô®valuation 

Identificateur  Titre  Description  
C01 Objectifs du projet 

Critère "Programme" 
Quels sont les résultats attendus de la recherche proposée ? 
 

Objectif : valider la conformité de la proposition  
au projet soumis 

¶ Lôappel dôoffre peut °tre tr¯s pr®cis et dans ce cas on 
pourra sôinspirer largement de celui-ci  

¶ On attend une description de lôapplication imaginée de 
la technologie proposée 

 

C02 Expérience de l'entreprise 
Critère dit "Background" 

 

Pourquoi votre entité est-elle bien positionnée pour réaliser ce 
travail ? 
 

Objectif : v®rifier la coh®rence des comp®tences de lôentit® par 
rapport au projet soumis 

¶ Mentionnez des références sur des précédents 
travaux similaires réalisés au sein de votre 
organisation, y compris toute recherche connue 
financée par le Ministère des Armées 

¶ Des publications peuvent être jointes au dossier pour 
mieux caractériser le savoir-faire de lôorganisation 

Pour une entité jeune (type start-up), sera prise également en 
compte lôexp®rience des collaborateurs (th¯se de doctorat, 
exp®riences pr®c®dentesé.) 
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Identificateur  Titre  Description  
C03 Niveau de maturité actuel 

 
Quelle est la maîtrise actuelle de la technologie proposée 
permettant dôatteindre les objectifs et fonction de lôapplication 
retenue ? 
 
TRL : Technology Readiness Level 
Afin de valider un TRL, il est n®cessaire dôavoir recours ¨ une 
méthode afin de pouvoir comparer les réponses. Pour ce faire, 
vous trouvez au §Les TRL  une présentation des questions 
auxquelles il faut pouvoir répondre pour tout ou partie afin de 
franchir le niveau considéré.  
La réponse aux questions peut nécessiter des éléments 
dôinformation compl®mentaires qui peuvent être fournis en sus 
de la proposition. 
Ne pas hésiter à référencer ce qui a déjà été dit dans la 
description technique et qui peut répondre pour tout ou partie 
aux questions à résoudre pour franchir les niveaux de maturité. 
 

C04 Niveau de maturité en sortie 
 

Quelle est la maitrise en sortie du projet considéré comme 
cible pour la technologie dans le cadre de lôapplication ? 
 
Pr®ciser en quoi les travaux propos®s permettent dôatteindre le 
niveau de TRL visé. 
 
À retenir : lôobjectif de lô®tude est dôatteindre au moins une 
montée de 2 niveaux de TRL sur les technologies retenues 
 

C05 Innovation 
 

Dans quelle mesure ce projet est-il innovant ? 
 
Objectif : évaluer la différentiation de la proposition par rapport 
¨ lô®tat de lôart. 

¶ Donner les ®l®ments permettant dôappr®hender 
lôoriginalit® de lôapproche et la valeur recherch®e. 

¶ Est-on dans la transposition dôune technologie 
éprouvée dans un domaine existant ou dans la 
proposition dôun concept totalement nouveau ? 

 
Pour ce critère, la proposition nôest pas regard®e sous les 
angles de vue habituels qualité, coût et délais mais en 
regardant la valeur (à quoi ça sert ? quôest-ce que cela 
apporte ? à qui ?), la vari®t®, lôoriginalit® (nouveaut® pour le 
domaine) et la robustesse (première identification des risques, 
techniques et non techniques) des idées proposées. 
  

C06 Risques et dépendances 
identifiées 
 

Objectifs :  

¶ Évaluer la prise de risques techniques du proposant : 
le projet est-il réalisable ?  

Il faut identifier les risques liés à la réalisation du projet en 
gardant ¨ lôesprit que le principe ®tant dôexplorer de nouvelles 
voies, dôinnover, il est n®anmoins possible que les r®sultats ne 
soient pas au niveau attendu.  

¶ Évaluer le niveau de dépendances  
Le travail dépend-il de personnel nommé, incontournable, 
disponible ? Y a-t-il des besoins en sous-traitance ? 
Quelles sont les besoins en installations existantes (à 
décrire) ? Seront-elles disponibles ? 
Quelles sont les licences à engager ? 
 
A retenir : la prise de risques est valorisée si le proposant 
démontre sa capacité à gérer ces risques. 
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Identificateur  Titre  Description  
C07 Niveau dôambition du projet 

 
Ce projet est-il ambitieux ? Est-ce que cela sort de lôordinaire ? 
 
Objectif : ®valuer lô®quilibre entre la prise de risque et la 
recherche dôinnovations 

¶ Le projet est-il dans lô®tat de lôart ?  

¶ Est-ce au contraire une « pépite » ? 

¶ Est-ce que des publications ou des brevets existent 
déjà sur ce sujet ? 

¶ Est-ce une « simple è transformation dôune 
technologie civile dans le militaire ? 

 

C08 Plan d'activité 
 

Quelle est la logique de réalisation du projet ? 
 
Objectif : Évaluer la cohérence du programme de travail par 
rapport aux objectifs du projet 

¶ Description détaillée du projet : identification des lots 
de travail (maximum 10), des livrables et des jalons 
de décision 

¶ Description des dépendances entre lot de travaux 
 
Un diagramme de Gantt ou PERT peut être fourni. 
  

C09 Évaluation des coûts du projet 
 

Objectif : Positionner le coût du projet par rapport à la 
fourchette de financement 
 
Lôappel ¨ projet d®finit une fourchette de financement.  
 
Il est possible de proposer un financement complémentaire 
mais la valeur ajoutée de ce complément devra être 
importante. Lô®valuation tiendra compte de lôanalyse de cette 
plus-value qui peut éventuellement amener à la disqualification 
du projet. 
 
Les ®l®ments dô®valuation des co¾ts doivent °tre d®taill®s. 
Cela apporte une métrique complémentaire pour lô®valuation 
des autres critères. 
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6.2 Les TRL  ï Vision Synthétique  

Les niveaux de TRL (« Technology Readiness Level ») permettent dô®valuer la maturit® 
dôune technologie vis -à-vis dôune application.  

Nous insistons ici sur lôabsence de sens de la notion de maturit® en lôabsence de la 
description de lôapplication. 

TRL / Niveau de maturité 
technol ogique  

Description  

1. Principes de base observés 
et rapportés 

Plus bas niveau de maturité technologique. La recherche scientifique 
commence à se traduire en recherche appliquée et développement. 
Les exemples peuvent inclure des études papiers des propriétés de 
base d'une technologie. 

2. Concepts ou applications 
formulés de la technologie 

L'invention débute. Une fois les principes de base observés, les 
applications pratiques peuvent être inventées. L'application est 
spéculative et il n'y a aucune preuve ou analyse détaillée pour étayer 
cette hypothèse. Les exemples sont toujours limités à des études 
papier. 

3. Fonction critique analysée 
et expérimentée ou preuve 
caractéristique du concept 

Une recherche et développement active est initiée. Ceci inclut des 
études analytiques et des études en laboratoire afin de valider 
physiquement les prévisions analytiques des éléments séparés de la 
technologie. Les exemples incluent des composants qui ne sont pas 
encore intégrés ou représentatifs. 

4. Validation en laboratoire du 
composant ou de l'artefact 
produit 

Les composants technologiques de base sont intégrés afin d'établir 
que toutes les parties fonctionnent ensemble. C'est une "basse fidélité" 
comparée au système final. Les exemples incluent l'intégration 'ad hoc' 
du matériel en laboratoire. 

5. Validation dans un 
environnement significatif du 
composant ou de l'artefact 
produit 

La fidélité de la technologie s'accroit significativement. Les 
composants technologiques basiques sont intégrés avec des éléments 
raisonnablement réalistes afin que la technologie soit testée dans un 
environnement simulé. Les exemples incluent l'intégration 'haute-
fidélité' en laboratoire des composants. 
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TRL / Niveau de maturité 
technol ogique  

Description  

6. Démonstration du modèle 
système / sous-système ou 
du prototype dans un 
environnement significatif 

Le modèle ou le système prototype représentatif (bien au-delà de 
l'artefact testé en TRL 5) est testé dans un environnement significatif. Il 
représente une avancée majeure dans la maturité démontrée d'une 
technologie. Les exemples incluent le test d'un prototype dans un 
laboratoire "haute-fidélité" ou dans un environnement opérationnel 
simulé. 

7. Démonstration du système 
prototype en environnement 
opérationnel 

Prototype dans un système planifié (ou sur le point de l'être). 
Représente une avancée majeure par rapport à TRL 6, nécessitant la 
démonstration d'un système prototype dans un environnement 
opérationnel, tel qu'un avion, véhicule... Les exemples incluent le test 
du prototype sur un avion d'essai. 

8. Système réel complet et vol 
de qualification à travers des 
tests et des démonstrations 

La preuve a été apportée que la technologie fonctionne sous sa forme 
finale et avec les conditions attendues. Dans la plupart des cas, cette 
TRL représente la fin du développement de vrais systèmes. Les 
exemples incluent des tests de développement et l'évaluation du 
système afin de déterminer s'il respecte les spécifications du design. 

9. Système réel prouvé à 
travers des opérations / 
missions réussies 

Application réelle de la technologie sous sa forme finale et en 
conditions de mission, semblables à celles rencontrées lors de tests 
opérationnels et d'évaluation. Dans tous les cas, c'est la fin des 
derniers aspects de corrections de problèmes (bug fixing) du 
développement de vrais systèmes. Les exemples incluent l'utilisation 
du système sous conditions de mission opérationnelle. 

Afin dô®valuer le niveau atteint par la technologie relativement ¨ lôapplication, il existe des 
questionnaires qui permettent de la positionner. Ceux-ci sont fournis en annexe afin quôils 
soient utilisés comme un guide dô®valuation. 

Le propos du travail r®alis® avec lô®cosyst¯me est de r®aliser des faisabilit®s au mieux 
dans un environnement de type simulation pilotée et donc le TRL maximum accessible est 
4. Côest la raison pour laquelle nous nôintroduisons pas de questionnaire au-delà. 
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7. LES COMMUNICATIONS ET LES SITES WEBS ASS OCIES 

7.1 Site web public  

Le site web public a pour objet de : 

1. Diffuser lôavancement des processus de consultation ; 

2. Diffuser des informations sur la vie de lô®cosyst¯me ; 

3. Tenir à jour les dates liées aux processus de consultation ; 

4. Permettre le référencement des organisations souhaitant devenir membre de 
lô®cosyst¯me ; 

5. Diffuser lôensemble des documents publics lié au projet MMT ; 

6. Permettre ¨ lô®cosyst¯me de r®agir. 

7.2 Site web privé  

Le site web privé utilisé lors de ce projet permet : 

1. De disposer dôun forum permettant de partager entre les acteurs de la consultation 
les réponses faites ; 

2. De gérer les documents échangés entre le proposant et le cotraitant concerné de 
faon priv®e. Côest lôespace sur lequel le proposant devra remettre la ç fiche de 
proposition » et la « lettre dôengagement » ;  

3. De g®rer les documents ®chang®s avec le partenaire pendant lôex®cution du 
contrat. 

Apr¯s avoir ®t® pr®s®lectionn® le proposant disposera dôun compte lui permettant de 
disposer de lôespace web n®cessaire. Cet espace lui sera r®serv® et seuls les cotraitants 
concernés pourront y accéder. 

7.3 Adresses génériques  

Dans le cadre des échanges ayant lieu AVANT la phase de sélection et en dehors des 
consultations, lôadresse contactMMT@dassault-aviation.com sera utilisable par les 
membres de lô®cosyst¯me. 

 

mailto:contactMMT@dassault-aviation.com
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8. LE CALENDRIER  

Nous avons détaillé le calendrier afin de rappeler les points les plus saillants du processus. Ce calendrier ne remplace pas les descriptions 
réalisées en section 4. 

BATCH 1  BATCH 29  
Date Date Evènement  Description  

15 mai 2018 6 mai 2019 Annonce du séminaire Le message dôannonce du s®minaire inclura les conditions pratiques 
de sa tenue. 

23 mai 2018 14 mai 2019 Publication des sujets Liste et description résumée des sujets qui seront présentées lors du 
séminaire. 

28 mai 2018 
24:00 

20 mai 2019 
24:00 

Clôture des inscriptions Pour ceux qui se seront inscrits tardivement, ils doivent prendre en 
compte quôils pourront participer sôil y a confirmation de lôinscription 
par les cotraitants.  

1er juin  2018 23 mai 2019 Séminaire  Présentation des appels aux personnes inscrites et présentes qui ont 
fourni lôaccord de confidentialit® complété et signé de leur part. Cet 
accord sera signé par les cotraitants et renvoyé AVANT la date de 
remise des « fiches partenaires synthétiques ». 

7 juin 2018  
24:00 

3 juin 201 9 
24:00 

Date limite de remise des 
« fiches partenaires 
synthétiques » 

Le membre de lô®cosyst¯me qui souhaite candidater ¨ un appel 
fournit une « fiche partenaire synthétique » qui pr®cise lôesprit de ce 
quôil souhaite proposer. 
Les fiches sont envoyées par courrier électronique. Toute arrivée de 
courrier ¨ lôadresse contactMMT@dassault-aviation.com après cette 
date et heure ne sera pas prise en compte. 

14 juin 2018  11 juin 2019 Réunion de présélection  Envoi des « fiches dôappels » aux candidats retenus qui sont 
maintenant des proposants. Cette pré-sélection est assumée par les 
cotraitants. 

                                                
9 Les dates du BATCH 2 seront revues ¨ la suite des retours dôexp®riences du BATCH 1 ainsi que de lô®volution de la connaissance des dates de fermetures des 
cotraitants. 

mailto:contactMMT@dassault-aviation.com
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BATCH 1  BATCH 29  
12 juillet 2018  
12:00 

11 juillet 201 9 
12:00 

Date limite de remise des 
« fiches de propositions » et 
« lettres dôengagement ». 

Le proposant remet sur lôespace la « fiche de proposition » 
complétée ainsi que la « lettre dôengagement » permettant de 
garantir la signature du contrat sôil est retenu. 
A midi, le site sera fermé puis ré-ouvert en lecture seule. 

28 et 29 aout 2018  2 et 3 septembre 
2019 

Revue finale avec les 
proposants 

Il sera remis un agenda précis aux proposants qui sera suivi en 
séance afin de permettre leur intégration à la réunion sur le créneau 
souhaité. Cette revue sera réalisée par les cotraitants (comité 
exécutif réduit - voir les définitions, section 4.1) 

7 septembre 2018  11 septembre 2019  Comité exécutif  Sur la base de la revue finale, la sélection des proposants est 
réalisée par le comité exécutif en présence du représentant DGA. 

8 octobre 2018  8 octobre 201 9 Envoi des contrats pour 
signature aux partenaires sur 
condition de r®ception de lôordre 
de service DGA. 

Sur la base de la « fiche partenaire synthétique », de la « fiche de 
proposition », de la « fiche dôappel » et du « contrat type », le contrat 
est produit et envoyé pour signature par le partenaire. Dès réception 
par le cotraitant, la commande sera envoyée. 
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9. LES POINTS DE CONTACT 
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10. LE PROCESSUS DE CONTRACTUALISATION ET DôACHAT 

Le processus de contractualisation et dôachat sera présenté en détail au séminaire de 
chaque batch. 
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11. ANNEXES 

11.1 Questionnaires  des TRL  

Nous rappelons que les question s sont simplement un guide qui permet dô®valuer le 
positionnement de lôoffre du proposant. Il nôy a pas dôobligation ¨ les utiliser 
explicitement.  

Les questions sont pos®es dans lôordre. Elles peuvent concerner une technologie de type 
logiciel, de type matériel  ou bien les deux. Elles peuvent aussi commencer à concerner 
des points programmatiques m°me si, par d®finition de lôappel, les r®ponses existent 
normalement pour ce type de questions. 

Si vous pr®tendez au niveau N, il nôest pas n®cessaire de r®pondre aux questions de tous 
les niveaux N-x. Nous conseillons cependant aux proposants de les consid®rer afin dôavoir 
une approche critique de son évaluation. Il est à noter que les questions à résoudre sont 
plus nombreuses et détaillées avec le niveau de TRL. 

11.1.1 Niveau de maturité technologique 1  

¶ Est-ce un gribouillis de coin de table ? Côest la première question, y a-t-il quelques 
calculs qui supportent lôid®e de lôapplication ? 

¶ Est-ce que la physique et les hypothèses sont déjà définies ? 

¶ Le concept pourrait-il être implémenté dans un logiciel ? 

¶ Est-on capable de décrire quels seraient les principes dôun algorithme ? 

¶ Existe-t-il des articles exposant les principes de base ? 

¶ Existe-t-il des formulations formelles ou mathématiques qui pourraient être codées dans 
un logiciel ? 

¶ A-t-on une idée de comment détailler un premier algorithme ? 

¶ Existe-t-il des observations réalisées de façon scientifique et reportées dans des articles 
de conférence ou bien des documents techniques ? 

¶ Les principes de base sont-ils maintenant acquis et observés ? 

¶ Sait-on qui est intéressé par la technologie ? 

¶ Sait-on qui pourra réaliser la recherche nécessaire et où ? 

11.1.2 Niveau de maturité technologique 2  

¶ A-t-on un client identifié ? 

¶ Le système potentiel ou le type du composant ont-ils-été identifiés ? 

¶ Les études documentaires montrent-elles que lôapplication est faisable ? 

¶ Est-ce que lôon conna´t un programme auquel peut sôappliquer la technologie ? 

¶ Peut-on consid®rer quôune m®thodologie de conception permet de d®velopper la 
technologie ? 

¶ Les éléments de base de la technologie ont été identifiés ? 

¶ Les éléments de base de la technologie ont-ils été partiellement caractérisés ? 
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¶ Des premières prédictions de performances sont-ils disponibles pour chacun des 
éléments de base ? 

¶ Un client exprime-t-il de lôint®r°t pour lôapplication ? 

¶ Existe-t-il un premier niveau de développement logiciel qui confirme les principes de 
base ? 

¶ Lôanalyse initiale montre-elle la liste des fonctions principales ? 

¶ Il nôexiste pas autre chose que de la mod®lisation et de la simulation pour v®rifier les 
principes physiques. 

¶ Lôarchitecture du syst¯me ne montre que les fonctions de haut niveau quôil est 
nécessaire de mettre en place. 

¶ Les exp®riences nôutilisent que des donn®es synth®tiques. 

¶ Un syst¯me de suivi de lôexpression des besoins a-t-il été défini pour suivre leurs 
évolutions ? 

¶ Une approche analytique rigoureuse confirme-t-elle les principes de base ? 

¶ Existe-t-il des études analytiques disponibles dans des journaux scientifiques, des 
revues de conférence ou des rapports techniques disponibles ? 

¶ Y a-t-il des composants de la technologie dont on sait quôils fonctionnent par ailleurs ? 

¶ Connaît-on le type de matériel sur lequel fonctionnera le logiciel ? 

¶ Sait-on quels sont les équipements en sortie utilisables ? 

¶ Existe-t-il une strat®gie dôinvestissement explicite ? 

¶ Connaît-on les capacités ainsi que les limites des équipes de recherche et de leurs 
moyens ? 

¶ Sait-on le contenu des expérimentations nécessaires ? 

¶ A-t-on une id®e des types de risques (co¾t, programme de travail, performance, é) ? 

¶ A-t-on une idée de la façon de mettre sur le marché la technologie ? 

11.1.3 Niveau de maturité technologique 3  

¶ Environnement académique : La prédiction des capacités des éléments de la 
technologie est-elle validée par des études analytiques ? 

¶ Des études analytiques vérifient-elles les prédictions et produisent-elles des 
algorithmes ? 

¶ Est-il possible dô®tendre les mod¯les et simulation n®cessaires ¨ partir de r®sultats 
scientifiques connus ? 

¶ Les caractéristiques et mesures des performances du système préliminaire ont-elles été 
identifiées et mesurées ? 

¶ A-t-on le contour de lôalgorithme à la base du logiciel disponible ? 

¶ Les pr®dictions des capacit®s dô®l®ments de la technologie sont-elles validées par de la 
modélisation et de la simulation ? 

¶ Le codage préliminaire vérifie-t-il que le logiciel satisfait unbesoin opérationnel ? 
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¶ Il nôy a pas de de composants complètement développés. Juste des équipements de 
laboratoire qui permettent de vérifier les principes physiques. 

¶ Des expériences de laboratoire vérifient-elles la faisabilit® de lôapplication ? 

¶ Des expériences de laboratoire valident-elles les prédictions réalisées sur des éléments 
des capacités de la technologie ? 

¶ Un représentant client travaille-t-il avec lô®quipe de d®veloppement ? 

¶ Le client potentiel participe-t-il à la génération du besoin ? 

¶ Une première liste des impacts potentiels de la technologie sur les autres technologies 
déjà présentes est-elle identifiée ? 

¶ Les techniques de conceptions sont-elles identifiées ? développées ? 

¶ Des études papier démontrent-elles le fonctionnement en commun des différentes 
parties de la technologie ? 

¶ Le client a-t-il identifié une opportunité de transition vers la nouvelle technologie ? 

¶ Des métriques sont-elles d®finies qui mesurent lôapport de la technologie ? 

¶ Des ®tudes de passage ¨ lô®chelle existent-elles ? 

¶ Des expérimentations sur des ensembles limités de données ont-elles été conduites ? 

¶ Le ou les logiciels fonctionnent-ils sur des matériels de calcul de laboratoire ? 

¶ Les difficultés de fabrication sont-elles évaluées ? 

¶ Le processus de fabrication a-t-il été évalué ? 

¶ Est-ce que lôon connaît un ou plusieurs logiciels permettant de réaliser des tâches 
similaires ? 

¶ Des logiciels existants ont-ils été examinés pour une réutilisation possible ? 

¶ Les besoins en fourniture de composants électroniques clefs ont-ils été évalués ? 

¶ Connaît-on les limites dôutilisation du logiciel disponible ? 

¶ La faisabilité scientifique a-t-elle été complètement démontrée ? 

¶ Lô®tat de lôart prouve-t-il que la technologie adresse un besoin identifié ? 

¶ Lôanalyse des risques gros grains existe-t-elle ? 

¶ A-t-on des strat®gies dô®vitement ou de diminution des risques ? 

11.1.4 Niveau de maturité technologique 4  

Si le proposant consid¯re un niveau de d®part de 4 il ne peut r®pondre ¨ lôappel dans la 
mesure o½ il sort du cadre du travail pr®vu pour lô®cosyst¯me. Nous lui sugg®rons de se 
rapprocher des cotraitants en dehors du cadre du projet MMT afin de présenter les 
r®sultats quôil consid¯re les plus int®ressants pour ceux-ci. 

¶ A-t-on identifi® toutes les d®pendances ¨ dôautres technologies ? 

¶ Les composants individuels de la technologie ont-ils été testés en laboratoire ou par le 
fournisseur (acceptation de la méthodologie par le client) ? 

¶ Ne demeure-t-il pas des composants ou des interfaces implémentés par des modèles ? 

¶ A-t-on commencé une approche architecturale formelle (e.g. UML) ? 
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¶ Le client a-t-il publié une spécification de besoin ? 

¶ Connaît-on les grands besoins du syst¯me r®pondant ¨ lôapplication de lôutilisateur 
final ? 

¶ Les métriques permettant de qualifier les performances du système sont-elles 
complètement définies ? 

¶ Une analyse détaillée fournit-elle la définition des besoins des différentes fonctions du 
logiciel pour lui permettre de réaliser sa fonction ? 

¶ Les besoins laboratoire dérivés des besoins systèmes sont-ils établis ? 

¶ Les expérimentations laboratoires montrent-elles que les composants disponibles 
fonctionnent ensemble ? 

¶ Chaque fonction dispose-t-elle dôune sp®cification pr®cise ? 

¶ Les algorithmes ont-ils été traduits en pseudo-code ? 

¶ Les analyses des besoins en données et de leurs formats ont-elles été conduites ? 

¶ Les composants unitaires suivent-ils le plan architectural préliminaire ? 

¶ Y a-t-il eu des expérimentations avec du matériel dans la boucle, ou du logiciel dans la 
boucle afin dô®tablir la compatibilité des documents ? 

¶ La conception est-elle vérifiée par un processus formel ? 

¶ La technologie est-elle démontrée pour le fonctionnement basique dans un 
environnement simplifié ? 

¶ Peut-on définir une volumétrie approximative du logiciel en termes de ligne ou de 
fonctions à développer ? 

¶ Un brouillon des concepts de conception a-t-il été documenté ? 

¶ Dispose-t-on dôun environnement laboratoire contr¹l® pour la mise au point ? 

¶ A-t-on une idée des causes principales des coûts ? 

¶ Des exp®rimentations pr®sentant lôint®gralit® des probl¯mes pos®s ont-elles été 
conduites ? Lôont-elles été avec à disposition des données représentatives ? 
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11.2 Formulaire Fiche Information Organisation  

Voici en dessous ce que sera le contenu de la fiche Information Organisation. Si 
lôorganisation est une soci®t® alors lôoption 1 est ¨ utiliser, sinon pour les autres types 
dôorganisation, lôoption 2 est ¨ utiliser. 

Information Organisation (OPTION 1  : SOCIETE) 

INFORMATIONS OBLIGATOIRES  

N°SIRET CHAMP A COMPLETER 

Extrait KBISS  : CHAMP A COMPLETER 
Nationalité de lôentreprise : CHAMP A COMPLETER 
Code TVA  : CHAMP A COMPLETER 
Code NAF  : CHAMP A COMPLETER 
Année de création  : CHAMP A COMPLETER 
Effectifs en France  CHAMP A COMPLETER 
Effectifs ¨ lô®tranger CHAMP A COMPLETER 
Nom du (de la) Dirigeant(e)  CHAMP A COMPLETER 
Lettre à en tête  PIECE JOINTE PDFA ASSOCIER 

INFORMATIONS FACULTATIVES  
Informations Financi¯res (Mú) 2017 2016 2015 

Chiffre d'affaires A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Résultat d'exploitation A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Charges d'exploitation  A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Résultat (bénéfice ou perte) A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Dettes financières A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Fonds propres A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Niveau de trésorerie A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Prise de commandes A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Carnet de commandes A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

% de parts de marché sur votre 
secteur 

A COMPLETER A COMPLETER A COMPLETER 

Pr®sentation de lôorganisation PIECE JOINTE PDFA ASSOCIER 

 

Information Organisation (OPTION 2  : AUTRES)  

N°INSEE CHAMP A COMPLETER 

Présentation de 
lôorganisation - facultatif  

PIECE JOINTE PDF A ASSOCIER 
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11.3 Formulaire  de Fiche Partenaire Synthétique  

Voici en dessous ce que sera le contenu de la fiche synthétique envoyée par le candidat. 
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11.4 Formulaire de Fiche dôappel 
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11.5 Formulaire  de lettre dôengagement 

 

LOGO 

 

ADRESSE ADMINISTRATIVE DU PROPOSANT   THALES DMS 

75-77 Avenue Marcel Dassault 

33 700 Mérignac France 

ou bien 

DASSAULT AVIATION  

Quai Marcel Dassault 

Cedex 300 

Saint Cloud cedex 
AUX PERSONNES CONCERNEES 

 
 

Objet  : lettre dôengagement « nom proposant » dans le projet PEA MMT « Sujet proposant » 

 

 
 
Je soussigné, « point de contact signataire proposant », « Poste point de contact » dô « nom unité 
administrative du poste point de contact », atteste que « nom proposant » accepte de sôengager dans le 
projet PEA MMT en tant que sous-traitant de la société « société contractante » conformément aux 
clauses du contrat type. 

 

 

Le montant total et forfaitaire de la rémunération convenu entre « société contractante » et « nom 

proposant » sera de « somme en lettre déclarée dans le tableau de la fiche de proposition » hors taxe 

(« somme en chiffre déclarée dans le tableau de la fiche de proposition » ú HT). 

 

Le travail sera réalisé sous la direction de Monsieur « nom du point de contact indiqué dans la fiche de 

proposition ». Le détail des travaux dont « nom proposant »a la charge est fourni en pièce jointe. 

 

 

 

Fait à « lieu de signature », le « date de signature » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J : Fiche de proposition renseignée. 
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11.6 Formulaire  de Fiche de proposition  

Comme déjà dit auparavant, Le format du champ 10, « évaluations des coûts », non 
présenté ici, sera précisé aux proposants lors de la phase de rédaction de la proposition 
(voir section 0). 

 


